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No. 44736 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Kuwait 

Memorandum of Understanding between the Government of the Republic of Tur-
key and the Government of the State of Kuwait on mutual entry visa exemption 
for diplomatic, special and service passport holders. Ankara, 4 April 2007 

Entry into force:  25 May 2007 by notification, in accordance with article 10  

Authentic texts:  Arabic, English and Turkish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 12 February 2008 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Koweït 

Mémorandum d'accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gou-
vernement de l'État du Koweït relatif à l'exemption mutuelle de visas d'entrée 
pour les titulaires de passeports diplomatiques, spéciaux et de service. Ankara, 
4 avril 2007 

Entrée en vigueur :  25 mai 2007 par notification, conformément à l'article 10  

Textes authentiques :  arabe, anglais et turc 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Turquie, 12 février 2008 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE TURQUE ET LE GOUVERNEMENT DE L'ÉTAT DU KO-
WEÏT RELATIF À L'EXEMPTION MUTUELLE DE VISAS D'ENTRÉE 
POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES, SPÉ-
CIAUX ET DE SERVICES 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de l'État du Koweït, 
ci-après dénommés les « Parties contractantes »; 

Désireux de développer davantage les relations amicales et la coopération entre les 
deux pays; 

Animés par le désir de faciliter les visites mutuelles de leurs ressortissants entre les 
deux pays; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les types de passeports suivants s'inscrivent dans le cadre du présent Mémorandum 
d’accord : 

Dans la République turque : les passeports diplomatiques, spéciaux et de services 

Dans l'État du Koweït : les passeports diplomatiques et spéciaux. 

Article 2 

Les ressortissants de l'une ou l'autre des Parties contractantes qui sont titulaires d'un 
passeport valide visé à l'article premier peuvent entrer sur le territoire de l'autre Partie 
contractante, quitter ou traverser ce territoire sans visa et y séjourner pendant une période 
n'excédant pas quatre-vingt-dix (90) jours. 

Article 3 

Les Parties contractantes s'informent mutuellement par écrit de l'affectation de l’un 
quelconque de ses ressortissants titulaires d’un passeport valide stipulé à l’article premier 
à ses missions diplomatiques ou consulaires auprès de l’autre Partie contractante avant 
son entrée sur le territoire de ladite autre Partie contractante. 

Article 4 

1. Les deux Parties contractantes procèdent à un échange de spécimens de leurs 
passeports valides visés à l'article premier par la voie diplomatique. 
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2. Si l'une ou l'autre des Parties contractantes devait modifier la présentation de ses 
passeports visés à l'article premier, elle en communique des spécimens à l'autre Partie 
contractante trente jours avant leur mise en circulation. 

Article 5 

Le présent Mémorandum d'accord ne libère pas les ressortissants de l'une ou l'autre 
des Parties contractantes titulaires de passeports valides tels que visés à l'article premier 
de l'obligation de travailler, de poursuivre une activité professionnelle ou d'y faire des 
études en respectant les lois et règlements en vigueur dans les deux pays. 

Article 6 

L'entrée des ressortissants de l'une ou l'autre des Parties contractantes sur le territoire 
de l'autre Partie se fait uniquement par les postes-frontières destinés aux voyageurs inter-
nationaux. 

Article 7 

Le présent Mémorandum d'accord ne libère pas les ressortissants titulaires de passe-
ports visés à l'article premier de respecter les lois et les règlements en vigueur sur le terri-
toire de l'autre Partie contractante. 

Article 8 

1. Chaque Partie contractante se réserve le droit de refuser l'entrée ou le séjour sur 
son territoire aux ressortissants de l'autre Partie contractante qu'elle juge indésirables. 

2. Chaque Partie contractante peut suspendre temporairement l'application du pré-
sent Mémorandum d'accord dans sa totalité ou partiellement pour des raisons de sécurité 
nationale, d'ordre public ou de santé publique. Une telle suspension du Mémorandum 
d'accord sera notifiée immédiatement à l'autre Partie contractante par voie diplomatique. 

Article 9 

Le présent Mémorandum d'accord peut être modifié par consentement mutuel des 
Parties contractantes sous réserve des dispositions de l'article 10. 

Article 10 

1. Le présent Mémorandum d'accord entrera en vigueur dès la dernière notification 
d'une des Parties contractantes informant l'autre par écrit qu'elle a accompli les formalités 
légales nécessaires à son entrée en vigueur. 

2. Le présent Mémorandum d'accord est conclu pour une durée de cinq ans. Il sera 
automatiquement reconduit pour une période identique, sauf si l'une des Parties contrac-
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tantes informe l'autre par écrit par la voie diplomatique de son intention d'y mettre fin au 
moins 6 mois avant la date de son expiration. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires ont signé le présent Mémorandum d'accord 
à Ankara le 4 avril 2007, correspondant à 16 RABI 1-1428, dans les langues turque, ara-
be et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de différences 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 

ŞAHABETTIN HARPUT 
Gouverneur 

Sous-Secrétaire du Ministère de l’Intérieur de la République turque 

Pour le Gouvernement de l’État du Koweït : 

KHALED SULAIMAN EL-JARALLAH 
Sous-Secrétaire du Ministère des affaires étrangères de 

l’État du Koweït 
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No. 44737 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Serbia and Montenegro 

Convention between the Government of the Republic of Turkey and the Council of 
Ministers of Serbia and Montenegro for the avoidance of double taxation with 
respect to taxes on income and on capital. Belgrade, 12 October 2005 

Entry into force:  10 August 2007 by notification, in accordance with article 29  

Authentic texts:  English, Serbian and Turkish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 12 February 2008 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Serbie-et-Monténégro 

Convention entre le Gouvernement de la République turque et le Conseil des Minis-
tres de la Serbie-et-Monténégro tendant à éviter la double imposition en matiè-
re d'impôts sur le revenu et sur la fortune. Belgrade, 12 octobre 2005 

Entrée en vigueur :  10 août 2007 par notification, conformément à l'article 29  

Textes authentiques :  anglais, serbe et turc 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Turquie, 12 février 2008 
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[ SERBIAN TEXT – TEXTE SERBE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TUR-
QUE ET LE CONSEIL DES MINISTRES DE LA SERBIE-ET-
MONTÉNÉGRO TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION EN 
MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE 

Le Conseil des Ministres de la Serbie-et-Monténégro et le Gouvernement de la Ré-
publique turque, 

Désireux de conclure une Convention pour éviter la double imposition et prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont résidentes d’un État 
contractant ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune, 
perçus pour le compte d’un État contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses col-
lectivités locales, quel que soit le système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune, tous les impôts 
sur le revenu total, sur la fortune totale ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y 
compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers et immobi-
liers, les impôts sur le montant global des salaires payés par les entreprises ainsi que les 
impôts sur les plus-values. 

3. Les impôts actuels auxquels s’appliquent la Convention sont notamment : 

 En Serbie-et-Monténégro : 

  1) L’impôt sur le bénéfice; 

  2) L’impôt sur le revenu; 

  3) L’impôt sur la fortune; 

 (ci-après dénommés « l’impôt de la Serbie-et-Monténégro »). 

 En Turquie : 

  1) L’impôt sur le revenu; 

  2) L’impôt sur les sociétés; 

 (ci-après dénommés « l’impôt turc »). 

4. La Convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui 
seraient établis après la date de signature de la Convention et qui s’ajouteraient aux im-
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pôts actuels ou les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se 
communiquent les modifications significatives apportées à leur législation fiscale respec-
tive. 

Article 3. Définitions générales 

1. Au sens de la présente Convention :  

 1) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » 
s’entendent, selon le contexte, de la Serbie-et-Monténégro ou de la Turquie. 

 2) Le terme « Serbie-et-Monténégro » désigne la communauté étatique de 
Serbie et du Monténégro et, lorsqu’il est utilisé au sens géographique, il dé-
signe le territoire terrestre de la Serbie-et-Monténégro, ainsi que ses eaux 
maritimes intérieures et sa mer territoriale, l’espace aérien qui les surplom-
be ainsi que le fond marin et le sous-sol de la part de haute mer en dehors 
de la limite extérieure de la mer territoriale, sur lesquels la Serbie-et-
Monténégro exerce ses droits souverains aux fins d’exploration et 
d’exploitation de leurs ressources naturelles, conformément à sa législation 
intérieure et au droit international. 

 3) Le terme « Turquie » désigne le territoire de la République turque, y com-
pris sa mer territoriale et l’espace aérien qui les surplombe, ainsi que la zo-
ne maritime sur laquelle elle exerce sa juridiction ou des droits souverains 
aux fins d’exploration, d’exploitation et de conservation des ressources na-
turelles, conformément au droit international. 

 4) L’expression « subdivisions politiques », dans la communauté étatique de 
Serbie et du Monténégro, désigne les États Membres. 

 5) Le terme « ressortissant » signifie :  

  – Toute personne possédant la nationalité d’un État contractant. 

  – Toute personne morale, société de personnes et association constituée, 
organisée ou créée en vertu de la législation d’un État contractant. 

 6) Le terme « personnes » comprend les personnes physiques, les sociétés et 
tous autres groupements de personnes. 

 7) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considé-
rée comme une personne morale aux fins d’imposition. 

 8) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de 
l’autre État contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée 
par un résident d’un État contractant et une entreprise exploitée par un rési-
dent de l’autre État contractant. 

 9) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un 
navire, un aéronef ou un véhicule routier, exploité par une entreprise d’un 
État contractant, sauf lorsque le navire, l’aéronef ou le véhicule routier est 
exploité uniquement entre des points situés dans l’autre État contractant. 

 10) L’expression « autorités compétentes » désigne : 
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  – Pour la Serbie-et-Monténégro, le Ministère des relations économiques 
internationales ou son représentant autorisé; 

  – Pour la Turquie, le Ministre des finances ou son représentant autorisé. 

2. Pour l’application de la Convention à n’importe quel moment par un État 
contractant, à moins que le contexte n’exige une interprétation différente, toute expres-
sion qui n’y est pas définie a le sens que lui attribue à ce moment le droit de cet État 
concernant les impôts auxquels s’applique la Convention, toute définition selon la légi-
slation fiscale en vigueur de cet État ayant le pas sur le sens que lui attribuent d’autres 
lois de cet État. 

Article 4. Résident 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contrac-
tant » désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à 
l’impôt en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège social, de son siège de di-
rection ou de tout autre critère de nature analogue, et inclut également cet État et toute 
autre subdivision politique ou autorité locale. Cette expression n’inclut pas néanmoins 
une personne soumise à l’imposition dans cet État uniquement pour ce qui concerne les 
revenus ayant leur source dans cet État. 

2. Lorsque, en vertu des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est 
un résident des deux États contractants, sa situation est déterminée de la manière suivan-
te : 

 1) Cette personne est considérée comme un résident de l’État où elle dispose 
d’un foyer d’habitation permanent uniquement. Si elle dispose d’un foyer 
d’habitation permanent dans les deux États, elle est considérée comme un 
résident de l’État avec lequel ses liens personnels et économiques sont les 
plus étroits (centre des intérêts vitaux) uniquement. 

 2) Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être 
déterminé ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans au-
cun des deux États, elle est considérée comme un résident uniquement de 
l’État où elle séjourne de façon habituelle. 

 3) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou dans 
aucun d’eux, elle est considérée comme un résident uniquement de l’État 
dont elle possède la nationalité. 

 4) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou d’aucun d’eux, 
les autorités compétentes des États contractants tranchent la question d’un 
commun accord. 

3. Lorsque, en vertu des dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une 
personne physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes 
de l’État contractant s’efforceront de trancher d’un commun accord, compte dûment tenu 
de son siège social, de son lieu de direction effective ou de tout autre critère. 
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Article 5. Établissement stable 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « établissement stable » dési-
gne une installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce 
tout ou partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 

 1) Un siège de direction; 

 2) Une succursale; 

 3) Un bureau; 

 4) Une usine; 

 5) Un atelier; et 

 6) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu 
d’extraction de ressources naturelles. 

3. Un chantier de construction, un site de montage ou d’installation constitue un 
établissement stable seulement s’il a une durée supérieure à 18 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu’il 
n’y a pas « établissement stable » si : 

 1) Il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou 
de livraison de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise. 

 2) Des biens ou marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison. 

 3) Des biens ou marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise. 

 4) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’acheter des 
biens et des marchandises ou de réunir des informations pour l’entreprise. 

 5) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire. 

 6) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins de l’exercice 
cumulé des activités mentionnées aux alinéas 1) à 5), à condition que 
l’activité d’ensemble de l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul 
garde un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, lorsqu’une 
personne – autre qu’un agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le para-
graphe 6 – agit au nom d’une entreprise et dispose dans un État contractant d’un pouvoir, 
qu’elle exerce habituellement, de conclure des contrats au nom de cette entreprise, celle-
ci est réputée posséder un établissement stable dans cet État pour toutes les activités que 
cette personne exerce pour l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne se 
limitent à celles énumérées au paragraphe 4 et qui, exercées par l’intermédiaire d’une 
installation fixe d’affaires, ne feraient pas de cette installation fixe un établissement sta-
ble au sens dudit paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle exerce une activité dans cet État par l’entremise d’un 
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courtier, d’un commissionnaire général ou de tout autre intermédiaire jouissant d’un sta-
tut indépendant, si cette personne agit dans le cadre ordinaire de ses activités. 

7. Le fait qu’une société, qui est un résident d’un État contractant, contrôle ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce 
son activité (par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en soi, à 
faire de l’une de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y 
compris les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État.  

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État 
contractant où les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tout cas les ac-
cessoires, le cheptel mort ou vif, l’équipement utilisé dans les exploitations agricoles et 
forestières (y compris la reproduction et l’élevage des poissons), les droits auxquels 
s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit des 
biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la 
concession de l’exploitation de gisements minéraux, sources et autres ressources naturel-
les; les navires, bateaux, aéronefs et véhicules routiers ne sont pas considérés comme des 
biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de 
l’exploitation directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme 
d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus 
provenant des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immo-
biliers servant à l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que 
dans cet État, à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant 
par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son ac-
tivité d’une telle façon, les bénéfices de l’entreprise sont imposables dans cet autre État, 
mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État 
contractant exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un éta-
blissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet établis-
sement stable les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise dis-
tincte exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou 
analogues et traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont il constitue un établis-
sement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduc-
tion les dépenses encourues pour les fins poursuivies par cet établissement stable, y com-
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pris les dépenses de direction et les frais généraux d’administration ainsi encourus, soit 
dans l’État où est situé cet établissement stable, soit ailleurs.  

4. S’il est d’usage dans un État contractant, conformément à sa législation, de dé-
terminer les bénéfices imputables à un établissement stable sur la base d’une répartition 
des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses diverses parties, aucune disposition du pa-
ragraphe 2 du présent article n’empêche cet État contractant de déterminer les bénéfices 
imposables selon la répartition en usage; la méthode de répartition adoptée doit cepen-
dant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans le présent 
article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du simple fait que cet 
établissement stable achète des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement 
stable sont calculés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des mo-
tifs valables et suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément 
dans d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont 
pas affectées par les dispositions du présent article. 

Article 8. Trafic international 

1. Les bénéfices qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’exploitation, en 
trafic international, de navires, d’aéronefs et de véhicules routiers ne sont imposables que 
dans cet État. 

2. Les bénéfices qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’utilisation, de la 
maintenance ou de la location de conteneurs utilisés pour le transport de marchandises ou 
de biens par cette entreprise en trafic international sont imposables uniquement dans cet 
État contractant si l’utilisation, la maintenance ou la location est accessoire à 
l’exploitation de navires ou d’aéronefs en transport international. Dans les autres cas, ces 
bénéfices seront traités conformément aux dispositions de l’article 7. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de 
la participation à un pool, une exploitation en commun ou un organisme international 
d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 

 1) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement 
à la direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État 
contractant, ou 

 2) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direc-
tion, au contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et 
d’une entreprise de l’autre État contractant, 

et que dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commercia-
les ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles 
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qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces 
conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être à cause ces 
conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en 
conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État 
– et impose en conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État 
contractant a été imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des 
bénéfices qui auraient été réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions 
convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient été convenues par des 
entreprises indépendantes, l’autre État procède à un ajustement approprié du montant de 
l’impôt perçu sur ces bénéfices, si cet autre État considère que cet ajustement se justifie. 
Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions de la présente 
Convention et, si nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consul-
tent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à 
un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

2. Toutefois, ces dividendes sont imposables aussi dans l’État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est résidente, et selon la législation de cet État, mais si le 
bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt 
ainsi établi ne peut excéder : 

 1) 5 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une 
société (à l’exclusion d’un partenariat) qui détient directement au moins 
25 pour cent du capital de la société qui paie le dividende. 

 2) 15 pour cent du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 

Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices 
qui servent au paiement des dividendes. 

3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus 
provenant d’actions ou d’autres parts bénéficiaires, à l’exception des créances, ainsi que 
les revenus d’autres parts sociales soumises au même régime fiscal que les revenus 
d’actions par la législation de l’État dont la société distributrice est résidente, et les reve-
nus qui proviennent d’un fonds ou d’une société d’investissement, si ces revenus sont 
traités comme un dividende ou une distribution au titre de la législation de l’État dont le 
fonds ou la société d’investissement est un résident. 

4. Les bénéfices d’une société d’un État contractant qui exerce dans l’autre État 
contractant une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établisse-
ment stable qui y est situé peuvent, après avoir été imposés au titre de l’article 7, être 
soumis à l’imposition sur le montant restant dans l’État contractant où l’établissement 
stable est situé et ce, conformément aux dispositions de l’alinéa 1) du paragraphe 2 du 
présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiai-
re effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contrac-
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tant dont la société qui paie les dividendes est un résident, une activité industrielle ou 
commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, ou une profes-
sion indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que la participation généra-
trice des dividendes se rattache effectivement audit établissement stable ou à ladite base 
fixe. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont 
applicables. 

6. Sous réserve des dispositions du paragraphe 4, lorsqu’une société qui est un ré-
sident d’un État contractant tire des bénéfices ou des revenus de l’autre État contractant, 
cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes payés par la société, sauf 
dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre État ou dans la 
mesure où la participation génératrice de dividendes se rattache effectivement à un éta-
blissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, 
au titre de l’imposition des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la 
société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout 
ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont également imposables dans l’État contractant d’où 
ils proviennent et conformément à la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effec-
tif des intérêts est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi exigé ne peut dé-
passer 10 pour cent du montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d’un État 
contractant sont exonérés d’impôt dans cet État pour autant qu’ils soient accumulés par et 
que le bénéficiaire effectif en soit : 

 1) Le gouvernement, une subdivision politique ou une collectivité locale de 
l’autre État contractant; ou 

 2) La banque centrale ou la banque nationale de l’autre État contractant. 

4. Au sens du présent article, le terme « intérêts » désigne le produit des créances 
de toute nature, assorti ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participa-
tion aux bénéfices du débiteur, et notamment le produit des fonds publics et des bons ou 
obligations, y compris les primes et lots attachés à ces titres, bons ou obligations.  

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiai-
re effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant 
d’où proviennent les intérêts, une activité commerciale par l’intermédiaire d’un établis-
sement stable situé dans cet autre État ou exerce dans cet autre État une profession indé-
pendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que la créance engendrant les inté-
rêts est effectivement liée audit établissement stable ou à ladite base fixe. En pareil cas, 
les dispositions applicables sont celles de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit 
ou non un résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement sta-
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ble ou une base fixe en relation avec lesquels la dette qui est à l’origine du paiement des 
intérêts a été contractée, et qui supportent la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considé-
rés comme provenant de l’État où l’établissement stable ou la base fixe sont situés. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le béné-
ficiaire effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec des tierces personnes, le montant 
des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont se-
raient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, 
les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la 
partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État 
contractant, compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et payées à un résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant 
d’où elles proviennent et conformément à la législation de cet État, mais si le bénéficiaire 
effectif des redevances est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi exigé ne 
peut excéder 10 pour cent du montant brut des redevances. 

3. Au sens du présent article, le terme « redevances » désigne les rémunérations de 
toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une 
œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques et les 
enregistrements pour la radio et la télévision, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou 
de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé se-
crets, ainsi que pour l’usage ou la concession de l’usage d’un équipement industriel, 
commercial ou scientifique, ou pour des informations ayant trait à une expérience acquise 
dans le domaine industriel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas si le bénéficiaire des 
redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où pro-
viennent les redevances, une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un 
établissement stable situé dans cet autre État, ou exerce une profession indépendante au 
moyen d’une base fixe située dans cet autre État, et que le droit ou le bien pour lequel 
sont payées ces redevances est effectivement lié audit établissement stable ou à ladite ba-
se fixe. En pareil cas les dispositions applicables sont celles de l’article 7 ou de 
l’article 14, selon le cas. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque 
le débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il 
soit ou non résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement 
stable ou une base fixe en relation avec lesquels l’obligation de paiement des redevances 
a été contractée et qui supportent la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées 
comme provenant de l’État où l’établissement stable ou la base fixe sont situés. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif des redevances ou que l’un et l’autre entretiennent avec des tierces person-
nes, le montant des redevances, compte tenu de l’utilisation, du droit ou de l’information 
pour lesquels elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bé-
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néficiaire effectif en l’absence de telles relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. En pareil cas, la partie excédentaire est imposable 
selon la législation de chaque État contractant, compte tenu des autres dispositions de la 
présente Convention. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens im-
mobiliers définis à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans 
cet autre État contractant. 

2. Les gains tirés de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant possède dans l’autre État 
contractant, ou de biens mobiliers attachés à une base fixe qu’un résident d’un État 
contractant possède dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indé-
pendante, y compris les gains tirés de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou 
avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre 
État. 

3. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de navires, 
d’aéronefs ou de véhicules routiers exploités en trafic international ou des biens mobi-
liers affectés à l’exploitation desdits navires, aéronefs ou véhicules routiers sont imposa-
bles exclusivement dans cet État. 

4. Les gains tirés de l’aliénation de biens autres que ceux mentionnés aux paragra-
phes 1, 2, et 3 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un rési-
dent. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’une personne, qui est un résident d’un État contractant, tire 
d’une profession libérale ou d’autres activités de caractère indépendant ne sont imposa-
bles que dans cet État, à moins que : 

 1) Ce résident ne dispose de façon habituelle, dans l’autre État contractant, 
d’une base fixe pour l’exercice de ses activités; dans ce cas, seule la frac-
tion des revenus qui est imputable à ladite base fixe est imposable dans 
l’État contractant; ou 

 2) Son séjour dans l’autre État contractant ne s’étende sur une période ou des 
périodes d’une durée totale égale ou supérieure à 183 jours au cours de tou-
te période de 12 mois, commençant où se terminant au cours de l’exercice 
fiscal concerné; dans ce cas, seule la fraction des revenus provenant des ac-
tivités exercées dans cet autre État contractant est imposable dans cet autre 
État. 

2. On entend par « profession indépendante » notamment l’exercice d’activités 
d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que la pratique 
libérale des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 
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Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19, 20 et 21, les salaires, trai-
tements et autres rémunérations similaires, qu’un résident de l’un des États contractants 
perçoit au titre d’un emploi ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi 
ne soit exercé dans l’autre État contractant. Dans ce cas, les rémunérations perçues à ce 
titre peuvent être imposées dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident 
de l’un des États contractants reçoit au titre d’un emploi exercé dans l’autre État contrac-
tant ne sont imposables que dans le premier État : 

 1) Si le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période n’excédant 
pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou 
se terminant au cours de l’année fiscale considérée; 

 2) Si les rémunérations sont payées par ou pour le compte d’un employeur qui 
n’est pas un résident de l’autre État; et 

 3) Si la charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement 
stable ou une base fixe de l’employeur dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations 
perçues au titre d’un emploi exercé à bord d’un navire, d’un aéronef ou d’un véhicule 
routier exploité en trafic international par une entreprise d’un État contractant peuvent 
être imposées dans cet État. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations 
perçues par un résident d’un État contractant sont imposables uniquement dans cet État, 
si la rémunération est payée pour un emploi exercé dans l’autre État contractant sur un 
chantier de construction, en rapport avec un projet de montage ou d’installation connexe, 
qui ne constitue pas un établissement permanent dans cet autre État contractant en vertu 
des dispositions du paragraphe 3 de l’article 5. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État contractant 
perçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société résidente de 
l’autre État contractant, sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un 
État contractant tire de ses activités exercées à titre personnel dans l’autre État contrac-
tant en qualité de professionnel du spectacle, acteur de théâtre, de cinéma, de la radio ou 
de la télévision, ou en tant que musicien ou sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, lorsque les revenus 
d’activités qu’un artiste ou un sportif exerce personnellement et en cette qualité sont at-
tribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à une autre personne, ces revenus 
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sont imposables dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont 
exercées. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les revenus qu’un résident 
d’un État contractant tire de ses activités personnelles en tant qu’artiste du spectacle ou 
de sportif sont imposables uniquement dans cet État si les activités sont exercées dans 
l’autre État contractant dans le cadre d’un programme d’échange culturel ou sportif, ap-
prouvé par les deux États contractants. 

Article 18. Pensions et rentes 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions, ren-
tes et autres rémunérations analogues payées à un résident d’un État contractant au titre 
d’un emploi antérieur ne sont imposables que dans cet État. 

2. Le terme « rente » s’entend d’une somme en capital payable périodiquement à 
échéances fixes à titre viager ou pendant une période à déterminer ou déterminable, en 
vertu d’un engagement d’effectuer des paiements en contrepartie de prestations adéqua-
tes complètes en numéraire ou appréciables en numéraire. 

Article 19. Fonction publique 

1. 1) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres que les 
pensions, payés par un État contractant, l’une de ces subdivisions politiques 
ou collectivités locales à une personne physique, au titre des services rendus 
à cet État, cette subdivision politique ou collectivité locale, sont imposables 
exclusivement dans cet État. 

 2) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires sont 
imposables exclusivement dans l’autre État contractant si les services sont 
rendus dans cet autre État et si la personne en est résidente : 

  – Lorsqu’elle en a la nationalité; ou 

  – Lorsque qu’elle n’y a pas établi sa résidence à la seule fin de rendre les 
services. 

2. 1) Toute pension payée par un État contractant, une de ses subdivisions politi-
ques ou de ses collectivités locales, ou par prélèvement sur les fonds qu’ils 
ont constitués, à une personne physique au titre de services rendus à cet 
État, à cette subdivision ou à cette collectivité est imposable uniquement 
dans cet État. 

 2) Toutefois, cette pension est imposable exclusivement dans l’autre État 
contractant si la personne physique est un résident de cet autre État et en 
possède la nationalité. 

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux traitements, salai-
res et autres rémunérations similaires ainsi qu’aux pensions payées au titre de services 
rendus dans le cadre d’une activité commerciale ou industrielle exercée par un État 
contractant, l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales. 
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Article 20. Étudiants 

1. Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire, qui est ou qui était, immédiatement 
avant de se rendre dans un État contractant, résident de l’autre État contractant et qui sé-
journe dans le premier État à la seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, ne 
sont pas imposables dans cet État à condition qu’elles proviennent de sources extérieures 
à cet État. 

2. En ce qui concerne les subventions, bourses d’études et rémunérations d’emploi 
non couvertes par le paragraphe 1, un étudiant ou stagiaire visé au paragraphe 1 aura 
droit, en outre, pendant ces études ou cette formation, aux mêmes exonérations, abatte-
ments ou réductions en matière d’impôts, que les résidents de l’État contractant où il se 
rend. 

Article 21. Enseignants et chercheurs 

1. Une personne physique qui se rend dans un État contractant aux fins 
d’enseigner ou de poursuivre des recherches dans une université, un établissement 
d’enseignement supérieur, une école ou autre institution éducative reconnue dans cet 
État, et qui est ou était, immédiatement avant cette visite, un résident de l’autre État 
contractant, sera exonérée d’impôt dans le premier État contractant sur la rémunération 
qu’elle reçoit pour son enseignement ou sa recherche pendant une période ne dépassant 
pas deux ans à compter de la date de sa première visite à cet effet, pour autant que cette 
rémunération provienne de sources extérieures à cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas aux ré-
munérations de la recherche si cette recherche est entreprise non dans l’intérêt public 
mais essentiellement pour le bénéfice privé d’une ou plusieurs personnes spécifiques. 

Article 22. Revenus non spécifiés 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils provien-
nent, auxquels ne s’appliquent pas les articles précédents de la présente Convention ne 
sont imposables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les 
revenus provenant de biens immobiliers tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de 
l’article 6, lorsque le bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce 
dans l’autre État contractant une activité commerciale ou industrielle par l’intermédiaire 
d’un établissement stable qui y est situé, ou une profession indépendante à partir d’une 
base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des revenus s’y rattache ef-
fectivement. En pareil cas les dispositions applicables sont celles de l’article 7 ou de 
l’article 14, suivant les cas. 
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Article 23. Capital 

1. Le capital constitué par des biens immobiliers visés à l’article 6, que possède un 
résident d’un État contractant et qui sont situés dans l’autre État contractant, est imposa-
ble dans cet autre État. 

2. Le capital constitué par des biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un éta-
blissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant 
ou par des biens mobiliers rattachables à une base fixe dont un résident d’un État 
contractant dispose dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indé-
pendante est imposable dans cet autre État. 

3. Le capital constitué par des navires, des aéronefs ou des véhicules routiers ex-
ploités en trafic international par une entreprise d’un État contractant, ainsi que par des 
biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires, aéronefs ou véhicules routiers 
n’est imposable que dans cet État. 

4. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne 
sont imposables que dans cet État. 

Article 24. Élimination de la double imposition 

1. Si un résident d’un État contractant perçoit des revenus ou possède une fortune 
qui, conformément aux dispositions de la présente Convention sont imposables dans 
l’autre État contractant, le premier État : 

 – Accorde sur l’impôt sur les revenus de ce résident, une réduction égale au 
montant de l’impôt sur le revenu payé dans l’autre État. 

 – Accorde sur l’impôt sur la fortune de ce résident, une déduction égale au 
montant de l’impôt sur le revenu payé dans l’autre État. 

Cette déduction ne peut toutefois, dans l’un et l’autre cas, excéder la fraction de 
l’impôt sur le revenu ou sur la fortune, calculé avant déduction, correspondant au revenu 
ou à la fortune imposable dans l’autre État. 

2. Si, conformément à toute disposition de la Convention, les revenus perçus ou le 
capital possédé par un résident d’un État contractant sont exonérés de l’impôt dans cet 
État, cet État peut néanmoins, aux fins du calcul du montant de l’impôt à percevoir sur le 
reste des revenus ou de la fortune de ce résident, tenir compte des revenus ou de la fortu-
ne exonérés. 

Article 25. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contrac-
tant à aucune imposition ou obligation qui soit autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la 
même situation, notamment en matière de résidence. La présente disposition s’applique 
aussi, nonobstant les dispositions de l’article premier, aux personnes qui ne sont pas des 
résidents d’un ou des deux États contractants. 
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2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 4 de l’article 10, les établissements 
stables qu’une entreprise d’un État contractant exploite dans l’autre État contractant ne 
seront pas imposés dans cet autre État d’une façon moins favorable que les entreprises de 
cet autre État qui exercent les mêmes activités. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevan-
ces et autres montants versés par une entreprise d’un État contractant à un résident de 
l’autre État contractant seront, pour la détermination des bénéfices imposables de cette 
entreprise, admis en déduction, dans les mêmes conditions que s’ils avaient été versés à 
un résident du premier État. De même, toutes dettes d’une entreprise d’un État contrac-
tant envers un résident de l’autre État contractant, sont admises en déduction, aux fins de 
déterminer le capital imposable de cette entreprise, aux mêmes conditions que si elles 
avaient été contractées envers un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre 
État contractant, ne sont soumises dans le premier État contractant à aucune imposition 
ou obligation y relative, qui soit autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou peu-
vent être assujetties d’autres entreprises similaires du premier État. 

5. Les dispositions du présent article ne peuvent être interprétées comme obligeant 
un État contractant à accorder aux résidents de l’autre État contractant, en raison de leur 
situation personnelle ou de leurs charges de famille, les abattements, dégrèvements et ré-
ductions qu’il accorde à ses propres résidents. 

6. Les dispositions de cet article s’appliquent aux impôts visés à l’article 2. 

Article 26. Procédure amiable 

1. Si une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dispositions 
de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit in-
terne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont el-
le est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 25, à celle de l’État 
contractant dont elle est un ressortissant. Le cas doit être soumis dans un délai de trois 
ans, à compter de la première notification de la mesure entraînant une imposition non 
conforme aux dispositions de la présente Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle 
n’est pas elle-même en mesure d’apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas 
par voie d’accord amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue 
d’éviter une imposition non conforme aux dispositions de la présente Convention. Tout 
accord conclu doit être mis en œuvre sans tenir compte des délais prévus dans la législa-
tion nationale des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord 
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels donnerait lieu 
l’interprétation ou l’application de la Convention. Elles peuvent également se concerter 
pour essayer d’éviter la double imposition dans les cas non prévus par la Convention. 
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4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles, notamment par l’intermédiaire d’une commission commune composée 
d’elles-mêmes ou de leurs représentants, afin de conclure un accord au sens des paragra-
phes qui précèdent. 

Article 27. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
nécessaires à l’application des dispositions de la présente Convention ou celles de la légi-
slation interne des États contractants concernant les impôts visés par la présente Conven-
tion, dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à la Convention. 
L’échange de renseignements n’est pas restreint par les dispositions de l’article premier. 
Les renseignements reçus par un État contractant sont tenus secrets de la même manière 
que les renseignements obtenus en application de la législation interne de cet État et sont 
communiqués uniquement aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les or-
ganismes administratifs) concernées par le calcul ou le recouvrement des impôts visés 
dans la Convention, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, ou par les 
décisions sur les recours relatifs à ces impôts. Ces personnes ou autorités n’utiliseront ces 
renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en faire état au cours des audiences publi-
ques des tribunaux ou dans des décisions judiciaires. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées 
comme imposant à l’un des États contractants l’obligation : 

 1) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation ou à sa 
pratique administrative, ou à celles de l’autre État contractant. 

 2) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de 
sa législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de 
celles de l’autre État contractant. 

 3) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, in-
dustriel ou professionnel, un procédé commercial ou des renseignements 
dont la communication serait contraire à l’ordre public. 

Article 28. Agents diplomatiques et consulaires 

Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fis-
caux dont bénéficient les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires 
en vertu des règles générales du droit international ou des dispositions d’accords particu-
liers. 

Article 29. Entrée en vigueur 

1. Les États contractants se notifient mutuellement par écrit, par la voie diplomati-
que, l’accomplissement des procédures requises par leur législation pour l’entrée en vi-
gueur de la présente Convention.  
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2. La présente Convention entre en vigueur à la date de la dernière de ces notifica-
tions et ses dispositions prendront effet en ce qui concerne l’impôt sur les revenus perçus 
et l’impôt sur la fortune, l’année suivant immédiatement celle de l’entrée en vigueur de la 
Convention. 

Article 30. Dénonciation 

La présente Convention restera en vigueur jusqu’à ce qu’elle soit dénoncée par l’un 
des États contractants. Chacun des États contractants peut dénoncer la Convention, par la 
voie diplomatique, après qu’elle aura été en vigueur pendant cinq ans, en adressant une 
notification écrite de la dénonciation au plus tard six mois avant la fin de toute année ci-
vile. En pareil cas, la Convention cesse d’avoir effet en ce qui concerne l’impôt sur le re-
venu et l’impôt sur la fortune, pour chaque exercice fiscal ou période imposable com-
mençant le ou après le 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours 
de laquelle la notification de dénonciation a été faite. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé la présente Convention. 

FAIT à Belgrade, le 12 octobre 2005, en deux exemplaires originaux, en langues 
turque, serbe et anglaise, les deux originaux faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Turquie : 

Pour le Conseil des Ministres de la Serbie-et-Monténégro : 
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No. 44738 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

India 

Exchange of letters constituting an agreement between the United Nations and the 
Government of India regarding the hosting of the United Nations Senior Mis-
sion Leaders Course, to be held in Delhi, from 7 to 18 January 2008 (with letter, 
23 January 2008). New York, 17 December 2007 and 27 December 2007 

Entry into force:  27 December 2007 by the exchange of the said letters  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 February 2008 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Inde 

Échange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des Nations Unies et 
le Gouvernement de l'Inde concernant l'organisation du Cours de formation 
des chefs supérieurs de missions des Nations Unies, devant se tenir à Delhi, du 7 
au 18 janvier 2008 (avec lettre, 23 janvier 2008). New York, 17 décembre 2007 
et 27 décembre 2007 

Entrée en vigueur :  27 décembre 2007 par l'échange desdites lettres  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 1er février 2008 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44739 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Poland 

Agreement between the Federal Republic of Germany and the Republic of Poland 
on the facilitation of frontier clearance (with appendix). Warsaw, 29 July 1992 

Entry into force:  4 August 1994 by the exchange of instruments of ratification, in 
accordance with article 26  

Authentic texts:  German and Polish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 15 February 2008 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Pologne 

Accord entre la République fédérale d'Allemagne et la République de Pologne en 
vue de faciliter le contrôle frontalier (avec appendice). Varsovie, 29 juillet 1992 

Entrée en vigueur :  4 août 1994 par échange des instruments de ratification, 
conformément à l'article 26  

Textes authentiques :  allemand et polonais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 15 février 
2008 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44740 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Poland 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Poland concerning the construction and the 
maintenance of frontier bridges along public roads outside the network of fed-
eral highways in the Federal Republic of Germany and along public roads out-
side the network of state highways in the Republic of Poland (with appendices). 
Frankfurt, 21 November 2000 

Entry into force:  27 April 2003 by notification, in accordance with article 27  

Authentic texts:  German and Polish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 15 February 2008 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Pologne 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gou-
vernement de la République de Pologne relatif à la construction et à l'entretien 
des ponts frontaliers le long des routes publiques hors du réseau routier fédéral 
en République Fédérale d'Allemagne et dans le cadre des routes publiques hors 
du réseau routier national en République de Pologne (avec appendices). Frank-
fort, 21 novembre 2000 

Entrée en vigueur :  27 avril 2003 par notification, conformément à l'article 27  

Textes authentiques :  allemand et polonais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 15 février 
2008 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[ POLISH TEXT – TEXTE POLONAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL RE-
PUBLIC OF GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC 
OF POLAND CONCERNING THE CONSTRUCTION AND THE MAIN-
TENANCE OF FRONTIER BRIDGES ALONG PUBLIC ROADS OUT-
SIDE THE NETWORK OF FEDERAL HIGHWAYS IN THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY AND ALONG PUBLIC ROADS OUTSIDE 
THE NETWORK OF STATE HIGHWAYS IN THE REPUBLIC OF PO-
LAND 

The Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the 
Republic of Poland, 

In accordance with the Treaty of 17 June 1991 between the Federal Republic of 
Germany and the Republic of Poland concerning good neighbourliness and friendly co-
operation, 

Endeavouring to facilitate road traffic between both States and through traffic in 
their territories, 

With the goal of regulating the principles of construction and the maintenance of 
frontier bridges in the Federal Republic of Germany along public roads outside the net-
work of federal highways and in the Republic of Poland along public roads outside the 
network of state highways, 

Have agreed as follows: 

SECTION 1. SUBJECT AND PURPOSE OF THE AGREEMENT 

Article 1 

(1) This Agreement shall regulate the principles of construction and maintenance of 
frontier bridges in the Federal Republic of Germany along public roads outside the net-
work of federal highways and in the Republic of Poland along public roads outside the 
network of state highways. 

(2) Appendix A, which contains the bridges planned for construction, and Appen-
dix B on the maintenance of existing frontier bridges are an integral part of this Agree-
ment. 

Article 2 

For the purpose of this Agreement, the terms below shall have the following mean-
ing: 
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 1. In the Federal Republic of Germany, state, county and township roads and 
other public roads are included among “the public roads outside the net-
work of federal highways”; in the Republic of Poland, all other public roads 
that are not state roads, namely, voivodship, county and township roads, are 
included among “the public roads outside the network of state roads.” 

 2. “Facilities associated with the frontier bridges” are embankments on ramps, 
bank stabilisation systems, approaches as well as drainage and lighting sys-
tems and traffic safety systems in the area of the frontier bridges. 

 3. In particular, the surveying, planning as well as design, invitation for bids, 
awarding of contracts, inspection of work plans, the construction, supervi-
sion of construction and the inspection of the statement of contract work are 
included in “construction.” 

 4. “Maintenance” comprises all work necessary for the upkeep, repair, and 
renovation of frontier bridges and associated facilities, including all meas-
ures that ensure the orderly use and the appropriate technical condition of 
the frontier bridges with respect to the maximum load capacity without 
changing the basic measurements and the statistical characteristics, as well 
as cleaning and winter servicing. 

 5. In accordance with the domestic law of the Contracting Parties, “competent 
agency” means the authorities or administrative entities charged with the fi-
nancing, planning, construction and maintenance of the road along the fron-
tier bridge. 

SECTION 2. CONSTRUCTION OF FRONTIER BRIDGES 

Article 3 

For the purpose of connecting roads as per Article 2, paragraph 1, the frontier 
bridges named in Appendix A shall be built in the territory of the Federal Republic of 
Germany and in the territory of the Republic of Poland if the creation of a frontier cross-
ing in accordance with the Agreement of 6 November 1992 between the Government of 
the Federal Republic of Germany and the Republic of Poland concerning frontier cross-
ing and types of traffic across the frontier or the creation of a frontier crossing point in 
accordance with the Agreement of 6 November 1992 between the Government of the 
Federal Republic of Germany and the Government of the Republic of Poland concerning 
minor frontier traffic is foreseen. 

Article 4 

(1) The construction of a frontier bridge is incumbent upon the competent agency in 
accordance with Appendix A. 

(2) For the construction of a frontier bridge, the competent agencies shall conclude 
an agreement regulating the entire construction program, its realization, and the type and 
manner of financing. 
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(3) For the construction of frontier bridges, the construction companies shall be ob-
ligated to provide separate statements for: 

 1. Abutments and pillars in the territory of each Contracting Party, 

 2. Bridge superstructures, including such works that must be done for the en-
tire structure, corresponding to the bridge length located in the territory of 
the State of each Contracting Party, measured along the centre line of the 
bridge. 

(4) A frontier bridge shall be planned, built, and approved according to the con-
structional standards and regulations that apply to the Contracting Party responsible for 
construction according to Appendix A. For individual building components, the respec-
tive competent agencies may agree upon the application of constructional standards and 
regulations applicable to the other Contracting Party. 

(5) The maximum load capacity of the frontier bridge shall be inspected by com-
parative analysis according to the constructional standards and regulations applicable to 
the other Contracting Party; the texts of the constructional standards and regulations be-
ing applied shall be provided in a timely manner by the respective competent agencies. 

(6) The respective law of the Contracting Party responsible for the construction of a 
frontier bridge in accordance with Appendix A shall apply to the agreements as per para-
graph 2 above. 

Article 5 

The respective competent agency shall provide the property required for the con-
struction of the frontier bridge in the territory of its State within adequate time. 

Article 6 

(1) The approval of construction work shall be given by the respective competent 
agencies of each Contracting Party in the presence of the contractors: for frontier bridges 
built by the German side, in accordance with German law applied to public building con-
tracts and, for frontier bridges built by the Polish side, in accordance with Polish law ap-
plied to the realization of construction projects. 

(2) The frontier bridges built in accordance with this Agreement shall be maintained 
by the side carrying out the construction. 

Article 7 

(1) The respective competent agencies shall come to a cost-sharing arrangement in 
an agreement; in proportioning costs, German value-added tax or Polish goods and ser-
vices tax contained in the costs shall not be taken into account. This accruing tax shall be 
born solely by the competent agency carrying out the construction of the frontier bridge. 

(2) Existing documents for the necessary planning and design of the frontier bridge, 
especially geodetic surveying documents and construction site studies, shall be provided 
free of charge to the respective competent agency of the other Contracting Party. 
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Article 8 

(1) For the construction of each frontier bridge, a German-Polish project group 
shall be formed that is comprised of one German and one Polish workgroup whose head 
and other members shall be named by each of the Contracting Parties. The head of a 
workgroup may, upon request to the head of the other workgroup, summon the project 
group to a meeting under his chairmanship. The meeting must take place no later than 
within one month after receipt of this request. 

(2) The project group shall have the task of settling basic questions arising from the 
construction of the frontier bridge and of offering suggestions to the competent agencies, 
particularly regarding: 

 1. Construction and dimensions of the frontier bridge, 

 2. Determination of the scope of shared work, 

 3. Inspection of the construction plan and of the allocation proposals, 

 4. Payments and conditions of payment, 

 5. Principles for the approval of construction work, 

 6. Delivery and acceptance of the frontier bridge. 

(3) The competent agencies are required to submit the necessary documents to the 
workgroups in order to prepare the decisions of the project group. 

(4) Each workgroup may invite experts to the meetings of the project group. 

(5) The project group shall make its decisions by mutual agreement. 

Article 9 

The construction of frontier clearance facilities and the associated construction of 
functional installations at frontier crossing points on roads shall be regulated separately 
by the Contracting Parties on the basis of the Agreement between the Federal Republic of 
Germany and the Republic of Poland concerning the facilitation of border clearance 
signed on 29 July 1992. 

SECTION 3. MAINTENANCE OF FRONTIER BRIDGES 

Article 10 

(1) The subject of this section is the maintenance of the frontier bridges and associ-
ated facilities along roads as per Article 2, paragraph 1 in a stable condition safe for traf-
fic and free of defects. 

(2) The maintenance of existing frontier bridges shall be the responsibility of the 
competent agency in accordance with Appendix B. The maintenance of frontier bridges 
built in accordance with Appendix A of this Agreement shall be the responsibility of the 
side carrying out construction. 
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(3) In particular, the main plane structures, the roadways, as well as the pedestrian 
and bicycle lanes on the frontier bridges, abutments, pillars, bridge railings, lane cross-
ings, supports, viewing areas, drainage and lighting systems, traffic signs, traffic safety 
systems and the anti-collapse safety mechanisms on the frontier bridges and the safety 
features against ice drift shall be maintained. 

Article 11 

(1) The activities pertaining to the frontier bridges cited in Article 2, paragraph 4 
shall be carried out according to the domestic law of the Contracting Party whose compe-
tent agency is responsible for the maintenance of a bridge in question. 

(2) The maintenance of the facilities associated with the frontier bridges shall be the 
responsibility of the competent agency of the Contracting Party on whose territory these 
facilities are located; it shall be carried out according to local applicable regulations. 

(3) Maintenance work on the frontier bridges and on the associated facilities shall 
be done in such a manner that it hampers ship traffic on the rivers and the traffic on the 
frontier bridges and their approaches as little as possible. Appropriate conditions shall be 
ensured for floodwater and ice drainage under the frontier bridges. 

(4) The decision concerning the necessity of the construction of new or the change 
of existing permanent lighting on a bridge, the apportionment of costs and the type and 
manner of installation shall be made in a separate agreement between the competent 
agencies. 

(5) The competent agency responsible for the maintenance of a wooden frontier 
bridge shall ensure that suitable fire safety devices and fire protection systems are pre-
sent. 

Article 12 

The competent agency responsible for the maintenance of a bridge and thus for the 
traffic safety in the entire bridge area shall exempt the competent agency of the other 
Contracting Party in question from third-party claims. 

Article 13 

Within three months after entry into force of this Agreement, the competent agencies 
shall exchange the documents in their possession concerning the frontier bridges and as-
sociated facilities that have been maintained by them thus far. These shall include, in par-
ticular, inventory plans, static analyses, maximum load capacity calculations, agreements 
and contracts with other agencies, test protocols and construction books. 

Article 14 

(1) The Contracting Parties shall inform one another of the intention to perform 
maintenance work on the frontier bridges and the associated facilities no later than three 
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months prior to commencement of work if a reduction or a temporary suspension of road 
traffic is unavoidable. 

(2) If the work cited in paragraph 1 will not affect road traffic, the competent agen-
cies shall inform one another no later than two weeks prior to commencement of work. 

(3) Each Contracting Party shall ensure that its frontier and customs authorities are 
immediately informed of the preparation and commencement of maintenance work on 
the frontier bridges and the associated facilities. 

Article 15 

The competent agencies charged with maintenance share bear all costs for the main-
tenance of frontier bridges and the associated facilities. 

Article 16 

(1) In intervals of five years, the representatives of the competent agencies shall 
conduct joint safety inspections on each frontier bridge and the associated facilities. 

(2) In addition to these joint safety inspections, the representatives of the competent 
agencies shall conduct separate inspections of the frontier bridges that they are to main-
tain in accordance with the regulations applicable in their State. The competent agencies 
shall present the results of the separate inspections two weeks prior to the agreed upon 
joint safety inspections of the frontier bridges. 

(3) The competent agency responsible for maintenance of the frontier bridge shall 
initiate the joint safety inspection, prepare a report, and submit it without delay to the 
competent agency of the other Contracting Party. 

(4) For special reasons, for example, those of unusually high water, ice float, ship 
collision or other substantiated cases, joint safety inspections must also be conducted. 
The competent agency responsible for maintenance of the bridge in question shall be re-
sponsible for the preparation and the carrying out of such safety inspections. 

Article 17 

If primary structural parts of a frontier bridge (main beams, pillars, abutments, foun-
dation) should need to be replaced or should a frontier bridge need to be structurally al-
tered (for example, widening, strengthening to restore or increasing the projected maxi-
mum load capacity), it shall be necessary to make a separate agreement. 

SECTION 4. GENERAL PROVISIONS 

Article 18 

(1) Members of the States of both Contracting Parties participating in the construc-
tion, the maintenance and the inspection of the frontier bridges and all other persons par-
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ticipating in the above-cited activities who are required to have a visa neither in the Fed-
eral Republic of Germany, nor in the Republic of Poland, nor in one of the member states 
of the European Union may cross the national frontier in the area of the frontier bridges 
and construction sites to attend to tasks in accordance with this Agreement and to remain 
on that part of the frontier bridges and construction sites that lies within the territory of 
the other Contracting Party without requiring a residence permit to do so if they are bear-
ing a valid document, recognised by the Contracting Parties, that authorises crossing the 
national frontier. Nationals of other States may cross the national frontier in the area of 
the frontier bridges and the construction sites to attend to the above-cited tasks and re-
main on the part of the frontier bridges and construction sites that lies within the territory 
of the other Contracting Party if they are bearing the documents and permits required ac-
cording to the law of the Contracting Parties. 

(2) Persons employed in the construction of a frontier bridge shall be subject to 
German legal regulations concerning the issuing of a work permit to foreign workers if 
the German side is responsible for the construction; they shall be subject to Polish legal 
regulations concerning the issuing of a work permit to foreign workers if the Polish side 
is responsible for the construction. This shall apply regardless of whether the work is be-
ing done in the territory of the Federal Republic of Germany or in the territory of the Re-
public of Poland. Persons who plan and perform the maintenance of frontier bridges and 
perform the inspections associated with this shall require no work permit from the other 
State that they are authorised to enter according to paragraph 1. 

(3) The Contracting Parties agree to take back without formality at any time persons 
who have come to the territory of the other Contracting Party as a result of this Agree-
ment and have violated the provisions of this Agreement or are remaining there illegally. 

(4) Specific questions concerning the maintenance of public security and order in 
the area of the frontier bridges shall be regulated by the locally competent frontier au-
thorities and the respective locally competent police authorities. 

Article 19 

(1) German tax law shall be applied to the deliveries of goods and to the other ser-
vices that are performed in connection with the construction or the maintenance of the 
frontier bridges if the competent agency charged with the construction or the mainte-
nance has its seat in the Federal Republic of Germany. For these turnovers, no Polish tax 
shall be levied. 

(2) Polish goods and services tax law shall be applied to the deliveries of goods and 
to other services that are performed in connection with the construction or the mainte-
nance of the frontier bridges if the competent agency charged with the construction or the 
maintenance has its seat in the Republic of Poland. For these turnovers, no German tax 
shall be levied. 

(3) Equipment, tools, facilities, vehicles and means of transportation that are used 
for work within the framework of this Agreement may be temporarily brought from the 
territory of the Contracting Party obligated to perform work into the territory of the other 
Contracting Party under the condition that it again be removed after its use according to 
the provisions of this Agreement, no later than upon expiration of the approved period of 
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use. The goods imported in under these provisions shall be free of customs and taxes 
within the framework of the regulations of the other Contracting Party. 

(4) For goods that are brought from the territory of one Contracting Party into the 
territory of the other Contracting Party, no import fees, with the exception of customs du-
ties, shall be levied if the goods are used for the construction and the maintenance of the 
frontier bridges. This shall apply in the cases of Article 4 from the commencement of 
construction on. The provisions of the first sentence shall not apply to the import of 
goods for public works administration. 

(5) The goods necessary for the construction and maintenance of frontier bridges 
shall be subject to no prohibitions and restrictions upon import and export. 

(6) The competent tax and customs authorities of the Contracting Parties shall come 
to an agreement and provide one another all necessary information and assistance in ap-
plying their legal and administrative regulations within the framework of the provisions 
of paragraphs 1 through 5. Representatives of these authorities are authorised to remain 
at the construction sites and on the frontier bridges and to take the measures, within the 
framework of the provisions of paragraphs 1 through 5, that are provided for in their le-
gal and administrative regulations. 

(7) The Convention of 18 December 1972 between the Federal Republic of Ger-
many and the People’s Republic of Poland for the avoidance of double taxation with re-
spect to taxes on income and on capital and the Protocol of 24 October 1979 to this Con-
vention shall remain unaffected. 

Article 20 

The transmittal and use of personal data, hereinafter called “data”, shall occur in 
consideration of the national law of each Contracting Party within the framework of this 
Agreement in accordance with the following provisions: 

1. The receiving agency shall, upon request, inform the transmitting agency of the 
other Contracting Party about the use of the transmitted data and about the re-
sults thereby achieved. 

2. The use of data by the recipient is permissible only for the purposes designated 
in this Agreement and subject to the provisions given by the transmitting 
agency. Furthermore, the use is permissible for the prevention and prosecution 
of criminal acts of substantial significance and for the purpose of defence 
against serious dangers to public security. 

3. The transmitting Contracting Party is obligated to pay attention to the correct-
ness of the data to be transmitted and to its necessity and proportionality with 
respect to the purpose pursued with the transmittal. In so doing, prohibitions on 
transmittal according to respective applicable domestic law shall be observed. 
Transmittal shall not occur if the transmitting agency has reason to assume that 
transmittal would violate the intent of a domestic law or the affected person’s 
interests worthy of protection would be compromised. Should it turn out that in-
correct data or data that should not have been transmitted was transmitted, the 
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recipient is to be immediately informed of this. He is obligated to carry out the 
correction or destruction of the data. 

4. The person in question is to be given, upon petition, information about the exist-
ing information concerning his person and about the intended use. The provi-
sion of such information can be denied, though, if the interest of the State in not 
giving the information outweighs the interest of the petitioner. In addition, the 
right of the person in question to receive information shall be governed accord-
ing to the law of the Contracting Party in whose territory the information is peti-
tioned for. 

5. In transmitting the data, the transmitting agency shall refer to applicable dead-
lines for keeping these data according to its national law, after which they must 
be deleted. Independently of these deadlines, the transmitted data are to be de-
leted as soon as they are no longer necessary for the purpose for which they 
have been transmitted. 

6. The transmitting and the receiving agencies shall ensure that a record is made of 
the transmittal and the receipt of the data. 

7. The transmitting and the receiving agencies are obligated to protect the transmit-
ted data effectively against unauthorised access, unauthorised change and unau-
thorised disclosure. 

Article 21 

(1) A German-Polish Mixed Commission shall be formed that, as a permanent 
body, shall have in particular the task of ensuring the application of the principle of par-
ity for the construction of the frontier bridges and the maintenance of the frontier bridges 
and adherence to the provisions of this Agreement. It shall make suggestions to the Con-
tracting Parties for this purpose. 

(2) The Mixed Commission shall consist of a German and a Polish workgroup 
whose head and other members shall be named by the Contracting Parties after signing of 
the Agreement. A representative of the ministry responsible for transportation and of 
frontier protection of the Contracting Parties shall be among the members of each work-
group. The respective representatives of the ministries of the Contracting Parties respon-
sible for transportation shall be the heads of the workgroup. 

(3) The head of a workgroup may call the Mixed Commission to a meeting under 
his chairmanship through request to the head of the other workgroup. The meeting must 
take place no later than within one month after receipt of this request. 

(4) In applying the principle of parity, it should be taken into consideration as far as 
possible that the relation of the frontier bridges to be built and maintained by each of the 
Contracting Parties should correspond to the relation of the corresponding bridge sur-
faces in each territory. 

(5) Each workgroup in the Mixed Commission may have the competent agency of 
the other Contracting Party present it the documents that it considers necessary to prepare 
suggestions by the Mixed Commission. 

(6) Each workgroup may invite experts to the meetings of the Mixed Commission. 
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(7) The Mixed Commission shall formulate its suggestions by mutual agreement. 

SECTION 5. FINAL PROVISIONS 

Article 22 

(1) Notwithstanding Article 18, paragraph 2, Polish workers for construction of the 
Hagenwerder/Radmeritz (Radomierzyce) frontier bridge being done under the responsi-
bility of the German side shall be admitted without a work permit. The employment of 
the Polish workers shall be conditional upon the Labour Office of the Land Saxony con-
firming in writing the exemption from the need for a work permit prior to the com-
mencement of work. For this purpose, necessary information about the company that is 
to receive the contract from the competent agency, the workers to be employed, and the 
period of activity at the construction site shall be provided to the Labour Office of the 
Land of Saxony. 

(2) In addition, the pertinent legal regulations shall apply, such as the regulations of 
the law concerning urgent work conditions in trans-border services in accordance with 
the German Employee Posting Act of 26 February 1996 in its version at the time. In so 
doing, the company must give notice inter alia of the assumption of work to the Labour 
Office of the Land Saxony. 

Article 23 

(1) The provisions of this Agreement shall also apply if one of the frontier bridges 
named in Appendix A or B is either along a federal highway in the Federal Republic of 
Germany or along a state highway in the Republic of Poland. 

(2) Paragraph 1 shall also apply if, as a result of legal reclassification of the high-
way, one of the frontier bridges named in Appendix A or B is along a federal highway in 
the Federal Republic of Germany and is along a state highway in the Republic of Poland, 
in so far as an agreement has been reached beforehand. 

Article 24 

Disputes concerning the interpretation or application of this Agreement shall be re-
solved through the diplomatic channel. 

Article 25 

(1) This Agreement is concluded for an indefinite period. 

(2) Alterations and amendments of the Appendices to this Agreement shall be made 
through a diplomatic exchange of notes. 
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Article 26 

The provisions of the Agreement between the Ministry of Transportation of the 
German Democratic Republic and the Ministry of Transportation of the People’s Repub-
lic of Poland concerning the maintenance of frontier highway bridges on the German-
Polish state frontier, done at Berlin on 17 January 1958, shall no longer be applied to the 
frontier bridges named in the Appendices as of the day of entry into force of this Agree-
ment. 

Article 27 

(1) This Agreement shall enter into force 30 days after the day on which the Con-
tracting Parties have notified one another that the domestic requirements for entry into 
force have been met. The day of receipt of final notification shall be decisive. 

(2) In order to commence operation of the frontier bridges as soon as possible and 
to improve the maintenance condition of the frontier bridges, the provisions of this 
Agreement shall be applied already from the day of its signature and thus prior to its en-
try into force as per respective domestic law. 

DONE at Frankfurt (Oder) on 21 November 2000 in two originals, each in the Ger-
man and Polish languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Federal Republic of Germany: 

JOACHIM BOUDRE-GRÖGER 

For the Government of the Republic of Poland: 

ANDRZEJ GRZEJAKOWSKI 
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APPENDIX A TO THE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE RE-
PUBLIC OF POLAND CONCERNING THE CONSTRUCTION AND THE 
MAINTENANCE OF FRONTIER BRIDGES ALONG PUBLIC ROADS OUT-
SIDE THE NETWORK OF FEDERAL HIGHWAYS IN THE FEDERAL REPUB-
LIC OF GERMANY AND ALONG PUBLIC ROADS OUTSIDE THE NETWORK 
OF STATE HIGHWAYS IN THE REPUBLIC OF POLAND 

In accordance with Article 1, paragraph 2 of the Agreement between the Govern-
ment of the Federal Republic of Germany and the Government of the Republic of Poland 
concerning the construction and the maintenance of frontier bridges of Germany along 
public roads outside the network of Federal Highways in the Federal Republic and along 
public roads outside the network of state highways in the Republic of Poland, this Ap-
pendix is a component of the said Agreement. It has the following content: 

1. The German side is responsible for carrying out construction of the following 
frontier bridges: 

 a) frontier bridge over the Neisse between Hagenwerder and Radmeritz (Ra-
domierzyce) at river marker 167+230, 

 b) frontier bridge over the Neisse between Görlitz and Zgorzelec at river 
marker 151+670, 

 c) frontier bridge over the Torfkanal between Garz and Swinemünde (Swinou-
jscie). 

2. The Polish side is responsible for carrying out construction of the following 
frontier bridges: 

 a) frontier bridge over the Neisse between Forst and Skaren (Zasieki) at river 
marker 47+500, 

 b) frontier bridge over the Neisse between Krauschwitz and Lugnitz (Leknica) 
at river marker 81+970, 

 c) frontier bridge over the Neisse between Deschka and Penzig (Piensk) at 
river marker 134+930. 
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APPENDIX B TO THE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE RE-
PUBLIC OF POLAND CONCERNING THE CONSTRUCTION AND THE 
MAINTENANCE OF FRONTIER BRIDGES ALONG PUBLIC ROADS OUT-
SIDE THE NETWORK OF FEDERAL HIGHWAYS IN THE FEDERAL REPUB-
LIC OF GERMANY AND ALONG PUBLIC ROADS OUTSIDE THE NETWORK 
OF STATE HIGHWAYS IN THE REPUBLIC OF POLAND 

In accordance with Article 1, paragraph 2 of the Agreement between the Govern-
ment of the Federal Republic of Germany and the Government of the Republic of Poland 
concerning the construction and the maintenance of frontier bridges of Germany along 
public roads outside the network of Federal Highways in the Federal Republic and along 
public roads outside the network of state highways in the Republic of Poland, this Ap-
pendix is a component of the said Agreement. It has the following content: 

1. The German side is responsible for maintenance of the following frontier 
bridges: 

 a) frontier bridge over the Neisse between Podrosche and Priebus (Przewoz) 
at river marker 100+850. 

2. The Polish side is responsible for maintenance of the following frontier bridges: 

 a) frontier bridge over the Neisse between Ostritz and Grunau (Krzewina 
Zgorzelecka) at river marker 176-090. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
POLOGNE RELATIF À LA CONSTRUCTION ET À L’ENTRETIEN DES 
PONTS FRONTALIERS LE LONG DES ROUTES PUBLIQUES HORS 
DU RÉSEAU ROUTIER FÉDÉRAL EN RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET DANS LE CADRE DES ROUTES PUBLIQUES 
HORS DU RÉSEAU ROUTIER NATIONAL EN RÉPUBLIQUE DE PO-
LOGNE 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la 
République de Pologne, 

Conformément au Traité de bon voisinage et de coopération amicale du 17 juin 1991 
entre la République fédérale d’Allemagne et la République de Pologne relatif au bon voi-
sinage et à la coopération amicale, 

Désireux de faciliter le trafic routier entre leurs deux États et le trafic de transit à tra-
vers leurs territoires, 

Dans le but de définir les principes relatifs à la construction et à l’entretien des ponts 
frontaliers le long des routes publiques hors du réseau routier fédéral en République fé-
dérale d’Allemagne et dans le cadre des routes publiques hors du réseau routier national 
en République de Pologne, 

Sont convenus de ce qui suit : 

SECTION 1. OBJET ET BUT DE L’ACCORD 

Article premier 

(1) Le présent Accord définit les principes relatifs à la construction et à l’entretien 
des ponts frontaliers le long des routes publiques hors du réseau routier fédéral en Répu-
blique fédérale d’Allemagne et dans le cadre des routes publiques hors du réseau routier 
national en République de Pologne. 

(2) L’appendice A, qui énumère les ponts dont la construction est prévue, et 
l’appendice B, qui concerne l’entretien des ponts frontaliers existants, font partie inté-
grante du présent Accord. 

Article 2  

Aux fins du présent Accord, les termes suivants ont la signification qui leur est don-
née dans le présent article : 
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1. Les « routes publiques hors du réseau routier fédéral » en République fédérale 
d’Allemagne comprennent les routes appartenant aux Länder, aux districts et 
aux municipalités, ainsi que les autres voies publiques, et les « routes publiques 
hors du réseau routier national » en République de Pologne comprennent 
l’ensemble des autres routes publiques qui ne sont pas des routes nationales, à 
savoir les routes appartenant aux voïvodies, aux districts et aux municipalités. 

2. Les « installations afférentes aux ponts frontaliers » désignent les talus le long 
des berges, les ouvrages de stabilisation des rives, les chemins d’accès ainsi que 
les dispositifs de drainage et d’éclairage et les dispositifs de sécurisation du tra-
fic dans la zone des ponts frontaliers. 

3. « L’exécution de la construction » comprend en particulier le mesurage, la pla-
nification et la conception, l’appel d’offres, l’adjudication du contrat, le contrôle 
des documents relatifs à l’exécution, la construction, la supervision de la cons-
truction et le contrôle des comptes relatifs aux prestations du contrat. 

4. « L’entretien » comprend l’ensemble des travaux qui sont nécessaires pour la 
préservation, la remise en état et la rénovation des ponts frontaliers et des instal-
lations y afférentes, lesquels travaux comprennent l’ensemble des mesures qui 
garantissent l’utilisation normale et l’état technique adéquat des ponts frontaliers 
dans le respect de la capacité de charge, sans modifier les dimensions essentiel-
les et les rapports statiques des ponts frontaliers, ainsi que le nettoyage et le ser-
vice hivernal. 

5. Un « organisme compétent » désigne, conformément à la législation interne des 
Parties contractantes, l’autorité ou l’instance administrative à laquelle incombe 
l’obligation de financement, de planification, de construction et d’entretien des 
routes dans le cadre des ponts frontaliers. 

SECTION 2. CONSTRUCTION DE PONTS FRONTALIERS 

Article 3 

Aux fins de la jonction de routes au sens du paragraphe 1 de l’article 2, les ponts 
frontaliers énumérés à l’appendice A sont construits sur le territoire de la République fé-
dérale d’Allemagne et sur le territoire de la République de Pologne lorsque la création 
d’un point de passage de la frontière est prévue selon l’Accord du 6 novembre 1992 entre 
le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la Ré-
publique de Pologne relatif aux points de passage de la frontière et aux types de trafic 
frontalier ou lorsque la création d’un poste frontière est prévue selon l’Accord du 
6 novembre 1992 entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le 
Gouvernement de la République de Pologne relatif au trafic frontalier local. 

Article 4 

(1) L’exécution de la construction d’un pont frontalier incombe à l’organisme com-
pétent désigné à l’appendice A. 
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(2) Aux fins de la construction d’un pont frontalier, les organismes compétents 
concluent un accord qui détermine le programme de construction dans son ensemble, la 
réalisation, ainsi que le type et la forme du financement. 

(3) Aux fins de la construction de ponts frontaliers, les entreprises exécutant la 
construction sont tenues d’établir des documents comptables distincts pour : 

 1. Les butées et les piliers situés sur le territoire de chaque Partie contractante; 

 2. Les superstructures des ponts, y compris les prestations qui doivent être ré-
alisées pour l’ensemble du chantier de construction, en fonction de la lon-
gueur du pont qui se situe sur le territoire de l’État de chaque Partie 
contractante, mesurée le long de l’axe du pont. 

(4) Un pont frontalier est planifié, exécuté et réceptionné conformément aux normes 
et aux prescriptions techniques relatives à la construction qui prévalent pour la Partie 
contractante à laquelle incombe l’exécution de la construction selon l’appendice A. Pour 
certaines parties de la construction, les organismes compétents respectifs peuvent conve-
nir d’appliquer les normes et les prescriptions techniques relatives à la construction pré-
valant pour l’autre Partie contractante. 

(5) La capacité de charge des ponts frontaliers est contrôlée au moyen d’un calcul 
comparatif conformément aux normes et aux prescriptions techniques relatives à la cons-
truction qui prévalent pour l’autre Partie contractante; les textes des normes et des pres-
criptions techniques relatives à la construction applicables sont mis à disposition en 
temps utile par les organismes compétents respectifs. 

(6) Les accords conclus conformément au paragraphe 2 ci-dessus sont soumis au 
droit de la Partie contractante à laquelle incombe la construction d’un pont frontalier se-
lon l’appendice A. 

Article 5 

Les organismes compétents respectifs s’assurent que les terrains nécessaires à la 
construction des ponts frontaliers sont disponibles en temps utile sur le territoire de leur 
État. 

Article 6 

(1) La réception des travaux de construction est réalisée par les organismes compé-
tents respectifs des deux Parties contractantes en présence des contractants, pour les 
ponts frontaliers qui ont été exécutés par la partie allemande, conformément au droit al-
lemand s’appliquant aux contrats de travaux publics, et pour les ponts frontaliers qui ont 
été exécutés par la partie polonaise, conformément au droit polonais s’appliquant à la ré-
alisation d’objets de construction. 

(2) Les ponts frontaliers construits conformément au présent Accord sont entretenus 
par la Partie qui a exécuté la construction. 
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Article 7 

(1) Les organismes compétents respectifs définissent une clé de répartition des 
coûts dans un accord; la taxe allemande sur le chiffre d’affaires et la taxe polonaise sur 
les marchandises et les services qui sont incluses dans les coûts ne doivent pas être prises 
en considération dans le partage des coûts. Les taxes ainsi exigibles sont supportées ex-
clusivement par l’organisme compétent chargé de l’exécution de la construction des 
ponts frontaliers. 

(2) Les documents disponibles pour les planifications et les conceptions requises 
des ponts frontaliers sont mis gratuitement à la disposition de l’organisme compétent de 
l’autre Partie contractante, en particulier les relevés géodésiques et les résultats des son-
dages des terrains. 

Article 8 

(1) Aux fins de la construction d’un pont frontalier, un groupe de projet germano-
polonais est à chaque fois constitué, lequel se compose d’un groupe de travail allemand 
et d’un groupe de travail polonais dont les Parties contractantes désignent respectivement 
le directeur et les autres membres. Le directeur d’un groupe de travail peut convoquer le 
groupe de projet à une réunion placée sous sa présidence en adressant une demande au 
directeur de l’autre groupe de travail. La réunion doit se tenir dans un délai maximal d’un 
mois à compter de la réception de cette demande. 

(2) Le groupe de projet a pour mission de clarifier les questions fondamentales qui 
se posent au sujet de la construction du pont frontalier et de soumettre des propositions 
aux organismes compétents, notamment en ce qui concerne : 

 1. La fabrication et les dimensions du pont frontalier, 

 2. La détermination de l’étendue des travaux communs, 

 3. Le contrôle du projet de chantier de construction et de la proposition 
d’adjudication, 

 4. Les paiements et les modalités de paiement, 

 5. Les principes relatifs à la réception des services de construction, 

 6. La remise et la prise de jouissance du pont frontalier. 

(3) Les organismes compétents sont tenus de fournir aux groupes de travail les do-
cuments nécessaires pour préparer les décisions du groupe de projet. 

(4) Chaque groupe de travail peut inviter des experts aux réunions du groupe de 
projet. 

(5) Le groupe de projet arrête ses décisions d’un commun accord. 

Article 9 

L’érection d’installations de contrôle douanier et la construction correspondante de 
dispositifs fonctionnels aux points de passage routiers de la frontière sont régies par les 
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Parties contractantes sur la base de l’Accord entre la République fédérale d’Allemagne et 
la République de Pologne en vue de faciliter le trafic frontalier signé le 29 juillet 1992. 

SECTION 3. ENTRETIEN DES PONTS FRONTALIERS 

Article 10 

(1) La présente section a pour objet l’entretien des ponts frontaliers ainsi que des 
installations y afférentes dans le cadre des routes au sens du paragraphe 1 de l’article 2 
dans un état assurant la sécurité pour la stabilité et le trafic et exempt de défauts. 

(2) L’entretien des ponts frontaliers existants incombe aux organismes compétents 
selon l’appendice B. L’entretien des ponts frontaliers construits conformément au présent 
Accord selon l’appendice A incombe à la Partie qui a exécuté la construction. 

(3) Doivent être entretenus, en particulier, les constructions d’éléments porteurs, les 
chaussées ainsi que les chemins piétonniers et les pistes cyclables sur les ponts fronta-
liers, les butées, les piliers, les garde-corps des ponts, les joints de chaussée, les appuis, 
les passerelles de visite, les installations de drainage et d’éclairage, les panneaux de cir-
culation, les installations de sécurisation de la circulation ainsi que les protections contre 
les chutes sur les ponts frontaliers et les dispositifs de sécurisation contre la débâcle. 

Article 11 

(1) Les opérations énoncées au paragraphe 4 de l’article 2 en ce qui concerne les 
ponts frontaliers sont exécutées conformément au droit interne de la Partie contractante à 
l’organisme compétent de laquelle incombe l’entretien du pont frontalier concerné. 

(2) L’entretien des installations afférentes aux ponts frontaliers incombe à 
l’organisme compétent de la Partie contractante sur le territoire de laquelle se situent les 
installations concernées et il est exécuté conformément aux prescriptions qui y prévalent. 

(3) Les travaux d’entretien sur les ponts frontaliers et les installations y afférentes 
sont exécutés de telle sorte qu’ils perturbent le moins possible la navigation sur les cours 
d’eau et le trafic sur les ponts frontaliers et leurs voies d’accès. Les conditions appro-
priées sont garanties pour l’écoulement des crues et la descente des glaces en dessous des 
ponts frontaliers. 

(4) La décision relative à la nécessité de la mise en place d’un nouvel éclairage 
permanent ou de la modification d’un éclairage permanent d’un pont frontalier, à la ré-
partition des coûts ainsi qu’au type et à la forme de l’installation est arrêtée dans un ac-
cord distinct entre les organismes compétents. 

(5) L’organisme compétent auquel incombe l’entretien d’un pont frontalier ayant 
une construction en bois s’assure que des appareils et des installations appropriés de pro-
tection contre l’incendie sont disponibles sur place. 
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Article 12 

L’organisme compétent qui est chargé de l’entretien d’un pont frontalier, et partant, 
qui est responsable de l’obligation de sécurisation de la circulation dans l’ensemble de la 
zone du pont préserve l’organisme compétent concerné de l’autre Partie contractante de 
toute demande de tiers. 

Article 13 

Dans un délai de trois mois à compter de l’entrée en vigueur du présent Accord, les 
organismes compétents respectifs échangent les documents en leur possession relatifs 
aux ponts frontaliers et aux installations y afférentes dont ils étaient antérieurement char-
gés de l’entretien. Ces documents comprennent en particulier les plans de situation, les 
calculs statiques, les calculs de capacité de charge, les accords et les contrats avec 
d’autres organismes, les comptes rendus de contrôles ainsi que les cahiers des chantiers 
de construction. 

Article 14 

(1) Les Parties contractantes s’informent mutuellement lorsqu’elles ont l’intention 
d’exécuter des travaux d’entretien sur les ponts frontaliers et les installations y afférentes, 
au plus tard trois mois avant le début des travaux, dans la mesure où une limitation ou un 
arrêt temporaire du trafic routier ne peut être évité. 

(2) Dans la mesure où les travaux visés au paragraphe 1 n’affectent pas le trafic 
routier, les organismes compétents s’informent au plus tard deux semaines avant le début 
des travaux. 

(3) Chaque Partie contractante assure que ses autorités frontalières et douanières 
sont informées sans délai de la préparation et du début des travaux d’entretien sur les 
ponts frontaliers et les installations y afférentes. 

Article 15 

L’ensemble des coûts relatifs à l’entretien des ponts frontaliers et des installations y 
afférentes sont supportés par l’organisme compétent auquel incombe l’entretien. 

Article 16 

(1) Les représentants des organismes compétents procèdent à des contrôles com-
muns de l’état de chaque pont frontalier et des installations y afférentes à intervalles de 
cinq années. 

(2) En complément aux contrôles communs précités, les représentants des organis-
mes compétents procèdent à des contrôles distincts des ponts dont l’entretien leur incom-
be conformément aux prescriptions prévalant dans leur État respectif. Les organismes 
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compétents communiquent les résultats des contrôles distincts deux semaines avant les 
contrôles communs convenus des ponts frontaliers. 

(3) L’organisme compétent auquel incombe l’obligation d’entretien d’un pont fron-
talier organise le contrôle commun, rédige un rapport et le communique sans délai à 
l’organisme compétent de l’autre Partie contractante. 

(4) Il doit également être procédé à un contrôle commun dans des circonstances 
particulières, par exemple en cas de crues inhabituelles, de débâcle ou de collision d’un 
navire ou pour d’autres motifs justifiés. L’organisme compétent auquel incombe 
l’obligation d’entretien du pont frontalier concerné a la responsabilité de préparer et 
d’organiser un tel contrôle. 

Article 17 

Si les principaux éléments porteurs d’un pont frontalier (poutres maîtresses, piliers, 
butées ou fondations) doivent être remplacés ou si un pont frontalier doit être transformé 
(par exemple pour un élargissement ou un renforcement aux fins du rétablissement ou de 
l’augmentation de la capacité de charge prévue), un accord distinct doit être conclu. 

SECTION 4. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 18 

(1) Les ressortissants des États des deux Parties contractantes impliquées dans la 
construction, l’entretien et le contrôle des ponts frontaliers, ainsi que toutes les autres 
personnes impliquées dans les opérations précitées qui ne sont soumises à une obligation 
de visa ni en République fédérale d’Allemagne, ni en République de Pologne, ni dans 
l’un des États membres de l’Union européenne, ont le droit, aux fins de l’exercice des 
fonctions prévues par le présent Accord, de franchir la frontière nationale dans la zone 
des ponts frontaliers et des chantiers de construction et de séjourner sur la partie des 
ponts frontaliers et des chantiers de construction qui se situe sur le territoire de l’autre 
Partie contractante sans nécessiter pour ce faire un permis de séjour s’ils sont porteurs 
d’un document valable et reconnu par les Parties contractantes qui les autorise à franchir 
la frontière nationale. Les ressortissants d’autres États ont le droit, aux fins de l’exercice 
des fonctions précitées, de franchir la frontière nationale dans la zone des ponts fronta-
liers et des chantiers de construction et de séjourner sur la partie des ponts frontaliers et 
des chantiers de construction qui se situe sur le territoire de l’autre Partie contractante 
s’ils sont porteurs des documents et autorisations nécessaires selon le droit des Parties 
contractantes. 

(2) Les personnes employées dans la construction d’un pont frontalier sont soumi-
ses aux prescriptions du droit allemand en ce qui concerne la délivrance d’une autorisa-
tion de travail aux travailleurs étrangers lorsque l’exécution de la construction incombe à 
la Partie allemande; elles sont soumises aux prescriptions du droit polonais en ce qui 
concerne la délivrance d’une autorisation de travail aux travailleurs étrangers lorsque 
l’exécution de la construction incombe à la Partie polonaise. La disposition qui précède 
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s’applique sans distinction que les travaux soient exécutés sur le territoire de la Républi-
que fédérale d’Allemagne ou sur le territoire de la République de Pologne. Les personnes 
qui planifient et exécutent l’entretien des ponts frontaliers et qui pratiquent les contrôles 
y afférents ne nécessitent pas d’autorisation de travail de l’autre État, dans lequel elles 
ont le droit de pénétrer conformément au paragraphe 1 ci-dessus. 

(3) Les Parties contractantes s’engagent à réadmettre à tout moment sans formalités 
sur leur territoire les personnes qui sont entrées sur le territoire de l’autre Partie contrac-
tante dans le cadre du présent Accord et qui ont enfreint les dispositions du présent Ac-
cord ou qui y séjournent illégalement. 

(4) Les questions spécifiques concernant le maintien de la sécurité et de l’ordre pu-
blics dans la zone des ponts frontaliers sont traitées d’un commun accord par les autorités 
frontalières compétentes sur place et les autorités policières compétentes sur place res-
pectives. 

Article 19 

(1) Le droit allemand en matière de taxe sur le chiffre d’affaires doit être appliqué 
aux livraisons de marchandises et aux autres services qui sont fournis dans le cadre de la 
construction ou de l’entretien des ponts frontaliers lorsque l’organisme compétent chargé 
de l’exécution de la construction ou de l’entretien a son siège sur le territoire de la Répu-
blique fédérale d’Allemagne. Aucune taxe polonaise sur les marchandises et les services 
n’est prélevée sur les transactions concernées. 

(2) Le droit polonais en matière de taxe sur les marchandises et les services doit être 
appliqué aux livraisons de marchandises et aux autres services qui sont fournis dans le 
cadre de la construction ou de l’entretien des ponts frontaliers lorsque l’organisme com-
pétent chargé de l’exécution de la construction ou de l’entretien a son siège sur le territoi-
re de la République de Pologne. Aucune taxe allemande sur le chiffre d’affaires n’est 
prélevée sur les transactions concernées. 

(3) Les appareils, les outils, les installations, les véhicules et les moyens de trans-
port qui sont utilisés pour l’exécution de travaux dans le cadre du présent Accord, en 
provenance du territoire de la Partie contractante chargée de l’exécution des travaux, 
peuvent être importés temporairement sur le territoire de l’autre Partie contractante sous 
réserve qu’ils soient réexportés après leur utilisation normale, au plus tard à l’expiration 
du délai d’utilisation accordé. Les marchandises importées conformément à ces condi-
tions sont exonérées des droits de douane et autres taxes dans le cadre des prescriptions 
de l’autre Partie contractante. 

(4) À l’exception des droits de douane, aucune taxe d’importation n’est prélevée sur 
les marchandises qui sont importées à partir du territoire d’une Partie contractante sur le 
territoire de l’autre Partie contractante à condition que lesdites marchandises soient utili-
sées aux fins de la construction et de l’entretien des ponts frontaliers. Dans les situations 
prévues à l’article 4, cette disposition s’applique à partir du début des travaux. La dispo-
sition de la première phrase ne s’applique pas à l’importation de marchandises pour les 
administrations publiques de la construction. 
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(5) Les marchandises nécessaires à la construction et à l’entretien des ponts fronta-
liers ne sont soumises à aucune interdiction ou limitation lors de leur importation et de 
leur exportation. 

(6) Les autorités fiscales et douanières compétentes des Parties contractantes 
s’accordent et se communiquent mutuellement toute information et toute assistance né-
cessaires aux fins de l’application de leurs prescriptions juridiques et administratives 
dans le cadre des paragraphes 1 à 5. Les représentants desdites autorités ont le droit de 
séjourner sur les chantiers de construction et sur les ponts frontaliers et d’y prendre les 
mesures qui sont prévues par leurs prescriptions juridiques et administratives dans le ca-
dre des dispositions des paragraphes 1 à 5. 

(7) Les dispositions qui précèdent ne portent pas atteinte à la Convention du 
18 décembre 1972 entre la République fédérale d’Allemagne et la République populaire 
de Pologne tendant à éviter la double imposition en matière d’impôts sur le revenu et sur 
la fortune ou au Protocole du 24 octobre 1979 relatif à cette Convention. 

Article 20 

Dans le respect du droit national de chaque Partie contractante, la communication et 
l’utilisation de données personnelles, ci-après appelées « données », dans le cadre du pré-
sent Accord sont réalisées conformément aux dispositions suivantes : 

1. L’organisme qui reçoit les données informe l’organisme qui les a transmises de 
l’autre Partie contractante, à sa demande, sur l’utilisation qui est faite des don-
nées communiquées et sur les résultats ainsi obtenus. 

2. L’utilisation des données par le destinataire est uniquement autorisée pour les 
finalités désignées dans le présent Accord et dans le respect des conditions pres-
crites par l’organisme qui les a transmises. Leur utilisation est également autori-
sée aux fins de la prévention et de la poursuite d’actes répressibles d’une gravité 
substantielle ainsi qu’aux fins de la défense contre des menaces substantielles 
pour la sécurité publique. 

3. L’organisme qui transmet les données est tenu de s’assurer de l’exactitude des 
données communiquées ainsi que de la nécessité et de la proportionnalité de la 
communication au regard de la finalité poursuivie. Dans ce cadre, les interdic-
tions de communication applicables conformément au droit interne de l’État 
concerné doivent être respectées. Les données ne peuvent être communiquées 
lorsque l’organisme qui les transmettrait a des raisons de soupçonner que leur 
communication porterait atteinte à la finalité d’une loi interne nationale ou à des 
intérêts dignes d’être protégés des personnes concernées par ces données. S’il 
s’avère que des données inexactes ou des données qui ne pouvaient pas être 
communiquées ont été communiquées, le destinataire doit en être informé sans 
délai et il est alors tenu de procéder à la rectification ou à la destruction des 
données. 

4. Toute personne concernée peut obtenir à sa demande des renseignements sur les 
données personnelles la concernant disponibles ainsi que sur la finalité prévue 
de leur utilisation. La fourniture de tels renseignements peut être refusée lorsque 
l’intérêt de l’État à ne pas fournir les renseignements dépasse l’intérêt du de-
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mandeur. Pour le reste, le droit d’une personne concernée à obtenir des rensei-
gnements est régi par le droit interne de la Partie contractante sur le territoire de 
laquelle les renseignements sont demandés. 

5. Lors de la communication des données, l’organisme qui les transmet indique les 
délais prévus par son droit national pour la conservation des données concer-
nées, à l’expiration desquels les données doivent être supprimées. Indépendam-
ment des délais précités, les données transmises doivent être supprimées dès 
qu’elles ne sont plus nécessaires pour la finalité pour laquelle elles ont été 
communiquées. 

6. L’organisme qui transmet les données et l’organisme qui les reçoit s’assurent 
que la communication et la réception des données sont consignées. 

7. L’organisme qui transmet les données et l’organisme qui les reçoit sont tenus de 
protéger efficacement les données communiquées contre l’accès non autorisé, la 
modification non autorisée et la divulgation non autorisée. 

Article 21 

(1) Une Commission mixte germano-polonaise est constituée, laquelle a en particu-
lier pour mission en qualité d’instance permanente de garantir l’application du principe 
de la parité pour la construction des ponts frontaliers et l’entretien des ponts frontaliers 
ainsi que le respect des dispositions du présent Accord. Ladite Commission soumet à cet-
te fin des propositions aux Parties contractantes. 

(2) La Commission mixte se compose d’un groupe de travail allemand et d’un 
groupe de travail polonais, dont le directeur et les autres membres sont désignés par les 
Parties contractantes après la signature du présent Accord. Un représentant du Ministère 
compétent en matière de circulation et de protection des frontières des Parties contractan-
tes doit figurer parmi les membres de chaque groupe de travail. Les directeurs des grou-
pes de travail sont les représentants respectifs des Ministères compétents en matière de 
circulation des Parties contractantes. 

(3) Le directeur d’un groupe de travail peut convoquer la Commission mixte à une 
réunion placée sous sa présidence en adressant une demande au directeur de l’autre grou-
pe de travail. La réunion doit se tenir dans un délai maximal d’un mois à compter de la 
réception de cette demande. 

(4) Dans l’application du principe de la parité, il convient de prendre en considéra-
tion autant que faire se peut que le rapport des ponts frontaliers à construire et à entrete-
nir respectivement par chaque Partie contractante doit correspondre au rapport des surfa-
ces de ponts concernées sur son territoire respectif. 

(5) Chaque groupe de travail de la Commission mixte peut obtenir auprès de 
l’organisme compétent de l’autre Partie contractante les documents qu’il juge nécessaires 
pour préparer les propositions de la Commission mixte. 

(6) Chaque groupe de travail peut inviter des experts aux réunions de la Commis-
sion mixte. 

(7) La Commission mixte arrête ses propositions d’un commun accord. 



Volume 2502, I-44740 

 162

SECTION 5. DISPOSITIONS FINALES 

Article 22 

(1) À titre de dérogation au paragraphe 2 de l’article 18, des travailleurs polonais 
peuvent être admis sans nécessiter d’autorisation de travail à la construction du pont 
frontalier d’Hagenwerder/Radmeritz (Radomierzyce) qui est exécutée sous la responsabi-
lité de la Partie allemande. L’engagement des travailleurs polonais exige que l’Office de 
l’emploi du Land de Saxe confirme la dispense d’autorisation de travail par écrit préala-
blement au début du travail. À cette fin, les renseignements nécessaires sur l’entreprise 
qui doit réaliser la mission pour l’organisme compétent, les travailleurs engagés et la du-
rée de la présence sur le chantier de construction doivent être communiqués à l’Office de 
l’emploi du Land de Saxe. 

(2) Pour le reste, les prescriptions juridiques pertinentes sont applicables, par exem-
ple les dispositions de la loi relative aux conditions de travail obligatoires dans le cas de 
services transfrontaliers conformément à la loi allemande sur le détachement de travail-
leurs du 26 février 1996 telle que modifiée. Dans ce cadre, l’entreprise doit entre autres 
notifier le début du travail à l’Office de l’emploi du Land de Saxe. 

Article 23 

(1) Les dispositions du présent Accord sont également appliquées lorsqu’un des 
ponts frontaliers énumérés dans les appendices  A ou B est réalisé soit en République fé-
dérale d’Allemagne le long d’une route fédérale, soit en République de Pologne dans le 
cadre d’une route nationale. 

(2) Le paragraphe 1 est également applicable lorsqu’un des ponts frontaliers énumé-
rés dans les appendices A ou B est réalisé soit en République fédérale d’Allemagne le 
long d’une route fédérale, soit en République de Pologne dans le cadre d’une route na-
tionale à la suite d’un reclassement légitime de la route à condition qu’un accord ait été 
conclu au préalable. 

Article 24 

Les divergences d’opinions quant à l’interprétation ou à l’application du présent Ac-
cord sont résolues par les voies diplomatiques. 

Article 25 

(1) Le présent Accord est conclu pour une durée illimitée. 

(2) Tout amendement et tout ajout aux appendices au présent Accord sont réalisés 
par le biais d’un échange de notes diplomatiques. 
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Article 26 

Les dispositions de la Convention entre le Ministère de la circulation de la Républi-
que démocratique d’Allemagne et le Ministère de la circulation de la République popu-
laire de Pologne relative à l’entretien des ponts routiers frontaliers le long de la frontière 
germano-polonaise, conclue à Berlin le 17 janvier 1958, ne sont plus applicables aux 
ponts frontaliers énumérés dans les appendices à partir de la date de l’entrée en vigueur 
du présent Accord. 

Article 27 

(1) Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date à laquelle les Parties 
contractantes se notifient mutuellement que les conditions de leur droit interne nécessai-
res à l’entrée en vigueur sont satisfaites. La date déterminante est la date de la réception 
de la seconde notification. 

(2) Afin que les ponts frontaliers soient mis en service le plus rapidement possible 
et que l’état d’entretien des ponts frontaliers soit amélioré, les dispositions du présent 
Accord sont appliquées dès la date de sa signature, soit plus tôt que l’entrée en vigueur, 
dans le respect du droit interne des Parties contractantes. 

FAIT à Francfort-sur-l’Oder, le 21 novembre 2000, en deux exemplaires originaux, 
chacun en langues allemande et polonaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 

JOACHIM BOUDRE-GRÖGER 

Pour le Gouvernement de la République de Pologne : 

ANDRZEJ GRZEJAKOWSKI 
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APPENDICE A À L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLI-
QUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE DE POLOGNE RELATIF À LA CONSTRUCTION ET À 
L’ENTRETIEN DES PONTS FRONTALIERS LE LONG DES ROUTES PUBLI-
QUES HORS DU RÉSEAU ROUTIER FÉDÉRAL EN RÉPUBLIQUE FÉDÉRA-
LE D’ALLEMAGNE ET DANS LE CADRE DES ROUTES PUBLIQUES HORS 
DU RÉSEAU ROUTIER NATIONAL EN RÉPUBLIQUE DE POLOGNE 

Aux termes du paragraphe 2 de l’article premier de l’Accord entre le Gouvernement 
de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la République de Pologne 
relatif à la construction et à l’entretien des ponts frontaliers le long des routes publiques 
hors du réseau routier fédéral en République fédérale d’Allemagne et dans le cadre des 
routes publiques hors du réseau routier national en République de Pologne, la présente 
appendice fait partie intégrante dudit Accord. Elle dispose ce qui suit : 

1. L’exécution de la construction des ponts frontaliers suivants incombe à la Partie 
allemande : 

 a) Les ponts frontaliers sur la Neiße entre Hagenwerder et Radmeritz (Rado-
mierzyce) aux kilomètres 167 et 230 du fleuve; 

 b) Les ponts frontaliers sur la Neiße entre Görlitz et Zgorzelec aux kilomètres 
151 et 670 du fleuve; 

 c) Le pont frontalier sur le canal de Torf entre Garz et Swinemünde (Swi-
noujscie). 

2. L’exécution de la construction des ponts frontaliers suivants incombe à la Partie 
polonaise : 

 a) Les ponts frontaliers sur la Neiße entre Forst et Skaren (Zasieki) aux kilo-
mètres 47 et 500 du fleuve; 

 b) Les ponts frontaliers sur la Neiße entre Krauschwitz et Lugnitz (Leknica) 
aux kilomètres 81 et 970 du fleuve; 

 c) Les ponts frontaliers sur la Neiße entre Deschka et Penzig (Piensk) aux ki-
lomètres 134 et 930 du fleuve. 
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APPENDICE B À L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLI-
QUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE DE POLOGNE RELATIF À LA CONSTRUCTION ET À 
L’ENTRETIEN DES PONTS FRONTALIERS LE LONG DES ROUTES PUBLI-
QUES HORS DU RÉSEAU ROUTIER FÉDÉRAL EN RÉPUBLIQUE FÉDÉRA-
LE D’ALLEMAGNE ET DANS LE CADRE DES ROUTES PUBLIQUES HORS 
DU RÉSEAU ROUTIER NATIONAL EN RÉPUBLIQUE DE POLOGNE 

Aux termes du paragraphe 2 de l’article premier de l’Accord entre le Gouvernement 
de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la République de Pologne 
relatif à la construction et à l’entretien des ponts frontaliers le long des routes publiques 
hors du réseau routier fédéral en République fédérale d’Allemagne et dans le cadre des 
routes publiques hors du réseau routier national en République de Pologne, la présente 
appendice fait partie intégrante dudit Accord. Elle dispose ce qui suit : 

1. L’entretien des ponts frontaliers suivants incombe à la Partie allemande : 

 a) Les ponts frontaliers sur la Neiße entre Podrosche et Priebus (Przewoz) aux 
kilomètres 100 et 850 du fleuve. 

2. L’entretien des ponts frontaliers suivants incombe à la Partie polonaise : 

 a) Les ponts frontaliers sur la Neiße entre Ostritz et Grunau (Krzewina Zgor-
zelecka) aux kilomètres 176 et 090 du fleuve. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

FRAMEWORK TREATY ON FRIENDSHIP AND CLOSER COOPERATION 
BETWEEN THE KINGDOM OF THE NETHERLANDS AND THE RE-
PUBLIC OF SURINAME 

Her Majesty the Queen of the Netherlands and His Excellency the President of the 
Republic of Suriname, 

Using as a basis the Protocol of conclusions of discussions between the Govern-
ments of the two States concerning closer cooperation, as established on 16 November 
1991 at Bonaire; 

Considering the Agreement concerning Development Cooperation of 25 November 
1975, together with its annexes, and the other treaties concluded between the two States; 

Mindful of the historic, friendly and special relations between the two States, mani-
fested inter alia in the large number of persons of Surinamese origin who reside in the 
Kingdom of the Netherlands; 

Considering that the two States are striving for constant improvement of the circum-
stances under which their peoples live and work; 

Reaffirming the principles of democracy and the constitutional State and of respect 
for and the maintenance and promotion of human rights and fundamental freedoms, as 
embodied in: 

– the Universal Declaration of Human Rights of 10 December 1948; 

– the International Covenant of 19 December 1966 on Civil and Political Rights 
(with Optional Protocol) 

– the International Covenant of 19 December 1966 on Economic, Social and Cul-
tural Rights; and 

– the International Convention of 7 March 1966 on the Elimination of All Forms 
of Racial Discrimination; 

Fully determined to cooperate on this basis for the purpose of standing more firmly 
against the dangers that may threaten the development and the continued existence of 
democracy and of the constitutional State, the economic, social and cultural development 
of society and, with that, the well-being of their peoples; 

Have agreed on this Framework Treaty concerning friendship and closer coopera-
tion, in which the main lines of a coherent system of closer relations between the two 
States on the basis of mutual respect and trust, sovereignty and equality are established: 

Article 1. Fundamental principles 

1. The two States shall, within the scope of their legal powers, stand firm for the 
maintenance and promotion of democracy and of the constitutional State and a democ-
ratically legitimized and controlled authority. 
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2. The two States shall respect, maintain and promote human rights and fundamen-
tal freedoms in accordance with the Universal Declaration of Human Rights of 10 De-
cember 1948, the International Covenant of 19 December 1966 on Civil and Political 
Rights (with Optional Protocol), the International Covenant of 19 December 1966 on 
Economic, Social and Cultural Rights and the International Convention of 7 March 1966 
on the Elimination of All Forms of Racial Discrimination. 

3. The Governments of the two States shall combat crime, in particular organized 
crime that crosses frontiers, which may threaten the legal order in their States.  

4. The Governments of the two States shall, within the scope of their legal powers, 
devote their efforts to legal security and to economic growth and social justice. 

5. The Governments of the two States shall promote the development of interna-
tional legal order, international cooperation and regional integration. 

6. The Governments of the two States shall constantly, in their actions and their 
joint deliberations, be guided by the principles of mutual respect and trust, sovereignty 
and equality, as embodied in the Charter of the United Nations. 

Article 2. Objectives and points of departure 

1. This Framework Treaty has as its objective the creation of a framework for 
closer cooperation between the two States in a number of interrelated areas, giving due 
regard to the fundamental principles of this Framework Treaty. In doing so, they need 
not limit themselves to the subjects mentioned in this Framework Treaty. 

2. Such cooperation shall concentrate, in particular, on: 

 – the maintenance and strengthening of democracy and the constitutional 
State;  

 – the structural strengthening of governmental apparatus; and 

 – the promotion of economic development and social justice. 

3. Cooperation in particular areas shall, where necessary, be established in more 
specific agreements or accords. 

4. Where necessary and possible, the Governments of the two States shall jointly 
seek cooperation with third countries and international organizations, with a view to the 
objectives of this Framework Treaty and with due regard for its fundamental principles 
and points of departure. 

5. Such cooperation shall be regularly evaluated and, where necessary, revised on 
the basis of the fundamental principles, objectives and points of departure of this Frame-
work Treaty. 

6. For the financing of cooperation programmes, including those referred to in 
paragraph 2 of this Article, the resources made available on the basis of the Agreement 
concerning Development Cooperation of 25 November 1975 may be used, if and in so 
far as such use is in conformity with the purpose and allocation of those resources within 
the scope of that Agreement 

7. The Kingdom of the Netherlands affirms its readiness, even after the resources 
from the Agreement concerning Development Cooperation of 25 November 1975 have 
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been spent, to make additional treaty resources available to the Republic of Suriname. 
The scope, nature and duration shall be determined by the two States in a timely fashion, 
before the final commitment, in connection with the achievement of the objectives stated 
in Article 1 of the aforementioned Agreement and with a view to the necessary continu-
ity. 

Article 3. Financial, economic and development cooperation 

1. This Framework Treaty shall be without prejudice to the Agreement between 
the Kingdom of the Netherlands and the Republic of Suriname concerning Development 
Cooperation concluded at Paramaribo on 25 November 1975, with its Annexes and Addi-
tional Protocols. That Agreement forms the point of departure for cooperation in the fi-
nancial and economic fields.  

2. As part of the promotion of economic development and social justice, the Gov-
ernments of the two States shall cooperate for the purpose of carrying out a programme 
of adaptation and structural reform of the Surinamese economy aimed at restoration, 
growth and a fair distribution of prosperity. The Republic of Suriname shall, in so far as 
possible, increase its own resources and income with a view to contributing, to the best 
of its ability, to the aforementioned programme. The Governments of the two States 
shall, at the start of the above-mentioned programme, proceed to allocate resources made 
available on the basis of the Agreement concerning Development Cooperation of 25 No-
vember 1975, in amounts to be determined more precisely, for the following purposes: 

– an investment programme for the rehabilitation and improvement of infrastruc-
ture; 

– a social programme, including financial contributions to a social fund, in order 
to cushion as well as possible any undesired social effects in the adaptation and 
structural reform of the economy; 

– investments in social sectors, inter alia for education, health care and housing; 

– a programme to stimulate private production, including support for the balance 
of payments and financial contributions to an investment fund; and 

– rebuilding and development of the interior of the country. 

In addition, in connection with the accelerated achievement of the closer cooperation 
agreed upon and with due regard for Article 2, paragraph 7, treaty resources from the 
Agreement concerning Development Cooperation of 25 November 1975 shall be used for 
the purpose of strengthening democracy and the constitutional State. 

The distribution of that portion of the resources which is now already being allo-
cated to the above-mentioned categories shall be established in a protocol. 

3. Cooperation shall also extend to the promotion of direct foreign investment, re-
ciprocal trade and the transfer of technology, for which, where necessary, special agree-
ments may be concluded. 

4. In so far as the Governments of the two States consider it desirable, they shall 
cooperate in the monetary field to promote price stability and a sound currency. 
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Article 4. Strengthening of the constitutional State  

1. As part of the strengthening of the constitutional State and of the governmental 
apparatus, cooperation will be carried on for the support of legislation, the various sec-
tors of the maintenance of law and order and the departments of general administration.  

For that purpose, justice and police experts may be attached to the Embassies of the 
two States. 

2. The Governments of the two States shall also cooperate in combating the illegal 
production of, the import, transit and export of, traffic in and the possession of narcotics 
and psychotropic substances, and other forms of crime connected therewith. 

Article 5. Foreign policy and security policy 

1. The Governments of the two States shall hold periodic consultations on subjects 
relating to foreign policy that affect the interests of the two States. 

2. The Governments of the two States shall cooperate in the diplomatic and consu-
lar fields, in particular through the reciprocal provision of facilities by their respective 
representative offices abroad. 

3. Military attachés may be attached to the embassies of the two States. 

4. The Governments of the two States shall provide each other with technical as-
sistance in the area of defence. 

Article 6. Cultural cooperation 

The Governments of the two States shall, to the best of their ability, promote coop-
eration between them in the area of education, science, culture and sports. The Cultural 
Agreement between the Kingdom of the Netherlands and the Republic of Suriname con-
cluded at The Hague on 5 February 1976 and the Agreement on Friendship and Co-
operation between the Kingdom of the Netherlands and Republic of Suriname of 27 No-
vember 1978 and also the accords concluded and yet to be concluded on the basis of 
those Agreements shall form the foundation therefor. 

Article 7. Environment 

The Governments of the two States undertake the obligation, as part of the responsi-
ble use of the environment, inter alia for the benefit of lasting economic development, to 
cooperate in the field of environmental research, environmental education and the pro-
motion of the transfer and development of environmental technology.  

Article 8. Travel of persons  

With due regard to the obligations of each of the two States, the Netherlands and Su-
riname shall endeavour to bring about the conditions under which the free travel of per-
sons can be restored. So long as the visa requirement continues to exist, they shall en-
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deavour to ensure that the procedures relating to the issuance of visas are carried out in a 
humane, flexible and speedy manner. 

Article 9. Consultation structure 

1. With a view to the implementation of this Framework Treaty, the Governments 
of the two States shall hold ministerial consultations whenever necessary, but in principle 
once a year. During such consultations an evaluation of the cooperation shall be made. 

Where necessary, it shall also be indicated in such consultations what further activi-
ties are considered desirable, both with a view to expediting the activities already under-
taken and with a view to the further deepening and broadening of cooperation. 

2. For the purpose of preparing such consultations, there shall be established a 
Mixed Commission on Cooperation consisting of at most three representatives of each of 
the two States, which shall meet alternately in the territory of one of the two States, or at 
another location to be determined by agreement. The Mixed Commission on Cooperation 
shall meet once a year or as much more often as is considered necessary. The time, place 
and chairmanship of the meetings of the Mixed Commission on Cooperation shall be es-
tablished in each case through the diplomatic channel. 

3. The Mixed Commission on Cooperation may establish working groups to dis-
cuss specific subjects. The said working groups shall consist of persons with special 
knowledge in the area concerned. The working groups shall meet as often as is consid-
ered necessary by the Mixed Commission on Cooperation. They shall meet at a location 
to be determined by agreement, preferably in the territory of one of the two States. 

4. The working groups shall regularly issue reports to the Mixed Commission on 
Cooperation. The Mixed Commission on Cooperation may request the working groups to 
continue or intensify their work or may decide to submit the results of their activities to 
consultations at the ministerial level. 

Article 10. Privileges and immunities of experts 

1. The experts sent out as part of the implementation of this Framework Treaty 
who are not being sent out by reason of another treaty shall, if they are not attached to the 
staff of the Embassies, be reciprocally granted the facilities, privileges and immunities 
contained in chapter II, section II, of the Vienna Convention on Consular Relations of 24 
April 1963. 

2. This regulation shall not apply to the implementation of Article 9 of this 
Framework Treaty. 

Article 11. Settlement of disputes 

1. If a dispute arises between the two States concerning the interpretation or appli-
cation of the provisions of this Framework Treaty, including those which are designated 
as a dispute by only one of the two States, and if the existence of that dispute is expressly 
brought to the attention of the other State, and if thereafter the said dispute is not satisfac-
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torily settled through the diplomatic channel within a period of three months, then at the 
request of one of the two States, hereinafter referred to as Parties, that dispute may be 
submitted to an arbitral tribunal composed of three members. Each Party shall appoint 
one arbitrator. The two appointed arbitrators shall appoint a third person, who is not a na-
tional of either of the Parties, as chairman of the arbitral tribunal.  

2. If one of the Parties has not appointed an arbitrator and if it has not responded to 
the request from the other Party to proceed to make such an appointment within three 
months, the arbitrator shall, at the request of the last-mentioned Party, be appointed by 
the President of the International Court of Justice. 

3. If the two arbitrators have not, within three months after the appointment of the 
last arbitrator, reached agreement on the choice of a chairman of the arbitral tribunal, the 
chairman shall, at the request of one of the Parties, be appointed by the President of the 
International Court of Justice. 

4. If in the cases referred to in paragraphs 2 and 3 of this Article the President of 
the International Court of Justice is prevented from acting or if he is a national of one of 
the Parties, the appointment shall be made by the Vice-President. If the latter is prevented 
from acting or if he is a national of one of the Parties, the appointments shall be made by 
the most senior judge of the Court who is not a national of one of the Parties. 

5. The arbitral tribunal shall rule on the basis of international law, as it is apparent 
inter alia from: 

 – treaties which have been ratified by those Parties, in particular this Frame-
work Treaty; 

 – customary international law, as it is apparent from the general practice of 
States; 

 – the general principles of international law. 

6. An arbitral tribunal may, at any stage of the proceeding, propose an amicable 
settlement of the dispute to the Parties for approval. 

7. The language of the arbitral tribunal shall be Dutch unless the Parties choose 
another language for a specific proceeding. The session shall be held at the premises of 
the Permanent Court of Arbitration at the Peace Palace at The Hague unless the Parties 
select another location for a specific proceeding. 

8. The arbitral tribunal shall establish its own rules of procedure. The awards of 
the arbitral tribunal shall be made by majority vote and shall be accompanied by a state-
ment of grounds. They shall be final and binding for the Parties. 

9. Each Party shall bear the costs of the arbitrator it has appointed. The costs of the 
chairman of the arbitral tribunal and the costs of the arbitral tribunal shall be shared 
equally between the two Parties. 

10. The contents of this Article shall be without prejudice to the capacity of the two 
States to submit to the International Court of Justice disputes which may arise with re-
gard to the interpretation or application of other existing agreements between the two 
States. 
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Article 12. Duration and entry into force 

1. This Framework Treaty is concluded for an indefinite period and shall be rati-
fied by both States in accordance with the constitutional provisions of the two States. The 
instruments of ratification shall be exchanged at The Hague. 

2. This Framework Treaty shall be provisionally applied as from the date of signa-
ture and shall enter into force on the first day of the second month following the date of 
the exchange of the instruments of ratification. 

Article 13. Suspension and denunciation 

1. If the Government of one of the two States is of the opinion that in the other 
State there is talk of a fundamental violation of the constitutional principles of democracy 
and of a constitutional State, or of one or more of the fundamental human rights referred 
to in Article 4, paragraph 2, of the International Covenant of 19 December 1966 on Civil 
and Political Rights, that Government may declare that it suspends the Framework Treaty 
with immediate effect. If a dispute concerning the suspension arises between the two 
States, then, unless the Governments of the two States agree otherwise, only the Interna-
tional Court of Justice shall be competent to consider the case. The judgement of the 
Court shall be final and binding for both States. 

2. This Framework Treaty may be denounced in writing at any time by the Gov-
ernment of one of the two States. The denunciation shall take effect on the first day of the 
thirteenth month following the receipt of the denunciation by the Government of the 
other State. Subject to the provisions of paragraph 4 of this Article, the validity of the 
Framework Treaty shall be terminated as from that date. 

3. Suspension or denunciation of this Framework Treaty shall not imply the sus-
pension or denunciation of other existing agreements between the two States. Each of the 
latter must, in any case that arises, be suspended or denounced separately. 

4. In the event of suspension or denunciation, Articles 10 and 11 of this Frame-
work Treaty shall remain in effect for such a period as is necessary for the settlement of 
ongoing matters and disputes. 
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IN WITNESS WHEREOF the undersigned have signed this Framework Treaty. 

DONE at The Hague on 18 June 1992 in duplicate in the Dutch language.  

For the Government of the Netherlands: 
being empowered thereto by Her Majesty the Queen, 

R. F. M. LUBBERS 
The Prime Minister 

H. VAN DEN BROEK 
The Minister for Foreign Affairs 

For the Republic of Suriname: 

R. R. VENETIAAN 
The President 

S. CH. MUNGRA 
The Minister for Foreign Affairs 
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PROTOCOL, PURSUANT TO ARTICLE 3, PARAGRAPH 2, OF THE FRAME-
WORK TREATY ON FRIENDSHIP AND CLOSER COOPERATION BETWEEN 
THE KINGDOM OF THE NETHERLANDS AND THE REPUBLIC OF SURI-
NAME OF 18 JUNE 1992 

The Kingdom of the Netherlands and the Republic of Suriname have agreed, in im-
plementation of Article 3, paragraph 2, and pursuant to Article 2, paragraph 7, of the 
Framework Treaty of 18 June 1992, that treaty resources, which are to be made available 
for spending as of 1 July 1992 as a contribution towards the financing of a structural ad-
justment and development programme to be implemented by the Republic of Suriname, 
shall be allocated as follows: 

– an investment programme for the rehabilitation and 
improvement of infrastructure NGL 175 million 

– a social programme aimed at cushioning as much as 
possible any undesired social effects of the adjustment NGL 150 million 

– a programme to stimulate the private sector, including 
support for the balance of payments and financial con-
tributions to an investment fund NGL 300 million 

– the rebuilding and development of the interior of the 
country NGL 50 million 

– the strengthening of the rule of law and government 
institutions NGL 75 million 

– the education, health care and housing sectors NGL 250 million 

TOTAL NGL 1000 million 

 

Loan guarantee funds may also be used for the programme to stimulate the private 
sector. 

Consultations shall be held in the near future on the implementation of the aforemen-
tioned programme. 

The remaining treaty resources shall be used for subsequent increases in the afore-
mentioned amounts and for financing other programmes mentioned in the Framework 
Treaty and the Development Treaty. The specific content, modalities, duration and scope 
of the projects and programmes financed and the relevant aid commitments shall be de-
termined in joint consultations. This process shall take into account the conclusions of 
the first and second policy consultations (July 1989 and February 1990), on the one hand, 
and the recommendations contained in the reports by Coopers & Lybrand and the War-
wick Research Institute and the responses of the National Assembly of Suriname thereto, 
on the other. 

The Dutch Government is ready, in consultation with the Dutch Parliament, to make 
additional treaty resources available to the Republic of Suriname after the funds from the 
Agreement concerning Development Cooperation of 25 November 1975 have been ex-
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hausted. The scope, nature and duration shall be determined by the two States in a timely 
fashion before the final commitment with a view to achieving the necessary continuity. 

DONE at The Hague on 18 June 1992 in duplicate in the Dutch language. 

J. PRONK 
Minister for Development Cooperation of the Netherlands 

E. J. SEDOC 
Minister for Planning and Development Cooperation of the Republic of Suriname 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD-CADRE D’AMITIÉ ET DE COOPÉRATION PLUS ÉTROITE EN-
TRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LA RÉPUBLIQUE DU SURI-
NAME 

Sa Majesté la Reine des Pays-Bas et Son Excellence le Président de la République 
du Suriname, 

Sur la base du Protocole de conclusion des discussions entre les Gouvernements des 
deux États relatif à une coopération plus étroite, tel qu’établi le 16 novembre 1991 à Bo-
naire; 

Considérant l’Accord relatif à la coopération au développement du 25 novembre 
1975, avec ses annexes, et les autres traités conclus entre les deux États; 

Soucieuses des relations historiques, amicales et spéciales entre les deux États, mani-
festées inter alia par le grand nombre de personnes originaires du Suriname et qui rési-
dent au Royaume des Pays-Bas; 

Considérant que les deux États s’efforcent en permanence d’améliorer les conditions 
de vie et de travail de leurs peuples; 

Réaffirmant les principes de démocratie, d’État constitutionnel et de respect pour le 
maintien et la promotion des droits de l’homme et des libertés fondamentales incarnés 
notamment par : 

– La Déclaration universelle des droits de l’homme du 10 décembre 1948; 

– Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques du 19 décembre 1966 
(avec protocole facultatif); 

– Le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels du 19 
décembre 1966; et 

– La Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimi-
nation raciale du 7 mars 1966; 

Pleinement déterminées à coopérer sur cette base afin de s’opposer plus fermement 
aux risques susceptibles de menacer le développement et l’existence continue de la dé-
mocratie et de l’État constitutionnel, le développement économique, social et culturel de 
la société et, en conséquence, le bien-être de leurs peuples; 

Ont conclu le présent Accord-cadre d’amitié et de coopération plus étroite établis-
sant les principes directeurs d’un système cohérent de relations plus étroites entre les 
deux États basé sur le respect et la confiance mutuelle, sur la souveraineté et sur 
l’égalité : 



Volume 2502, I-44741 

 191

Article premier. Principes fondamentaux 

1. Dans le cadre de leurs pouvoirs légaux, les deux États sont résolus à maintenir 
et promouvoir la démocratie et l’État constitutionnel, ainsi qu’une autorité légitime et 
contrôlée de manière démocratique. 

2. Les deux États respecteront, maintiendront et défendront les droits de l’homme 
et les libertés fondamentales conformément à la Déclaration universelle des droits de 
l’homme du 10 décembre 1948, au Pacte international relatif aux droits civils et politi-
ques du 19 décembre 1966 (avec protocole facultatif), au Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels du 19 décembre 1966 et à la Convention interna-
tionale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale du 7 mars 1966. 

3. Les Gouvernements des deux États combattront le crime, en particulier le crime 
organisé qui traverse les frontières et qui peut nuire à l’ordre légal de leurs États. 

4. Les Gouvernements des deux États, dans le cadre de leurs pouvoirs légaux, 
consacreront leurs efforts à la sécurité juridique, à la croissance économique et à la justi-
ce sociale. 

5. Les Gouvernements des deux États encourageront le développement d’un ordre 
juridique international, d’une coopération internationale et d’une intégration régionale. 

6. Dans leurs actions et leurs délibérations conjointes, les Gouvernements des deux 
États seront constamment guidés par les principes de respect et de confiance mutuels, de 
souveraineté et d’égalité tels qu’incarnés par la Charte des Nations Unies. 

Article 2. Objectifs et points de départ 

1. Le présent Accord-cadre a pour objectif la création d’un cadre de coopération 
plus étroite entre les deux États dans un certain nombre de domaines interconnectés et 
concernés par les principes fondamentaux du présent Accord-cadre. Ce faisant, ils ne 
doivent pas se limiter aux sujets mentionnés dans le présent Accord-cadre. 

2. Ladite coopération se concentrera, en particulier, sur : 

 – Le maintien et le renforcement de la démocratie et de l’État constitutionnel; 

 – Le renforcement structurel de l’appareil gouvernemental; et 

 – La promotion du développement économique et de la justice sociale. 

3. Si nécessaire, dans certains domaines, la coopération se traduira par des conven-
tions ou des accords plus spécifiques. 

4. Si nécessaire et si possible, les Gouvernements des deux États rechercheront 
conjointement une coopération avec des pays tiers et des organisations internationales 
aux fins des objectifs du présent Accord-cadre et dans le respect de ses principes fonda-
mentaux et de ses points de départ. 

5. Cette coopération fera l’objet d’une évaluation régulière et, si nécessaire, elle 
sera adaptée sur la base des principes fondamentaux, des objectifs et des points de départ 
du présent Accord-cadre. 

6. Pour le financement de programmes de coopération, y compris les programmes 
visés au paragraphe 2 du présent article, les ressources rendues disponibles sur la base de 
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l’Accord de coopération au développement du 25 novembre 1975 pourront être utilisées, 
étant entendu toutefois que ladite utilisation se fasse conformément aux fins et à 
l’affectation desdites ressources dans le cadre dudit Accord.  

7. Le Royaume des Pays-Bas affirme sa disposition, même après que les ressour-
ces issues de l’Accord de coopération au développement du 25 novembre 1975 ont été 
épuisées, à mettre des ressources supplémentaires à la disposition de la République du 
Suriname.  

L’étendue, la nature et la durée seront déterminées par les deux États de manière op-
portune avant l’engagement définitif, eu égard à la réalisation des objectifs mentionnés à 
l’article premier de l’ Accord mentionné ci-dessus et afin d’assurer la continuité néces-
saire. 

Article 3. Coopération financière, économique et au développement 

1. Le présent Accord-cadre s’appliquera sans préjudice à l’Accord entre le 
Royaume des Pays-Bas et la République du Suriname relatif à la coopération au dévelop-
pement conclu à Paramaribo le 25 novembre 1975, avec ses annexes et protocoles sup-
plémentaires. Ledit Accord constitue le point de départ de la coopération dans les domai-
nes financier et économique. 

2. Dans le cadre de la promotion du développement économique et de la justice 
sociale, les Gouvernements des deux États coopéreront afin de réaliser un programme 
d’adaptation et de réformes structurelles de l’économie du Suriname en vue de la restau-
ration, de la croissance et d’une distribution équitable de la prospérité. Dans la mesure du 
possible, la République du Suriname développera ses propres ressources et revenus afin 
de contribuer, au mieux de ses capacités, au programme précité. Dès le lancement du 
programme précité, les Gouvernements des deux États procéderont à l’affectation des 
ressources rendues disponibles sur la base de l’Accord de coopération au développement 
du 25 novembre 1975, dont le montant devra être déterminé plus précisément, aux fins 
suivantes : 

– Un programme d’investissement pour la réhabilitation et l’amélioration des in-
frastructures; 

– Un programme social, comprenant des contributions financières à un fonds so-
cial, afin d’amortir autant que possible tous les effets sociaux non désirés de 
l’adaptation et de la réforme structurelle de l’économie; 

– Des investissements dans les secteurs sociaux, inter alia pour l’enseignement, la 
santé et le logement; 

– Un programme visant à stimuler la production privée, en ce compris le soutien à 
la balance des paiements et des contributions financières dans un fonds 
d’investissement; et 

 La reconstruction et le développement de l’intérieur du pays. 

En outre, eu égard à la réalisation accélérée de la coopération plus étroite convenue 
et conformément aux dispositions de l’article 2, paragraphe 7, des ressources issues de 
l’Accord de coopération au développement du 25 novembre 1975 seront utilisées pour 
renforcer la démocratie et l’État constitutionnel. 
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La distribution de cette partie des ressources qui fait d’ores et déjà l’objet d’une af-
fectation aux catégories précitées sera établie dans un protocole. 

3. La coopération s’étendra également à la promotion des investissements étran-
gers directs, aux échanges réciproques et aux transferts de technologies, pour lesquels, si 
nécessaire, des accords spéciaux pourront être conclus. 

4. Si les Gouvernements des deux États le souhaitent, ils coopéreront au niveau 
monétaire pour promouvoir la stabilité des prix et une devise saine. 

Article 4. Renforcement de l’État constitutionnel 

1. Dans le cadre du renforcement de l’État constitutionnel et de l’appareil gouver-
nemental, une coopération sera établie pour soutenir la législation, les différents secteurs 
du maintien de la loi et de l’ordre et les départements d’administration générale. 

À cette fin, des experts dans les domaines de la justice et de la police pourront être 
attachés aux ambassades des deux États. 

2. Les Gouvernements des deux États coopéreront également dans la lutte contre la 
production illégale, l’importation, le transit et l’exportation, le trafic et la possession de 
narcotiques et de substances psychotropes, ainsi que contre les autres formes de crimina-
lité y afférentes. 

Article 5. Politique étrangère et politique en matière de sécurité 

1. Les Gouvernements des deux États se consulteront périodiquement sur les sujets 
liés à la politique étrangère qui affectent les intérêts des deux États. 

2. Les Gouvernements des deux États coopéreront au niveau diplomatique et 
consulaire, en particulier par la fourniture réciproque d’installations par leurs représenta-
tions étrangères respectives. 

3. Des attachés militaires pourront être attachés aux ambassades des deux États. 

4. Les Gouvernements des deux États s’apporteront mutuellement une assistance 
technique dans le domaine de la défense. 

Article 6. Coopération culturelle 

Les Gouvernements des deux États s’efforceront, au mieux de leurs capacités, de 
promouvoir la coopération entre eux dans les domaines de l’éducation, de la science, de 
la culture et des sports. L’Accord culturel entre le Royaume des Pays-Bas et la Républi-
que du Suriname conclu à La Haye le 5 février 1976 et l’Accord d’amitié et de coopéra-
tion entre le Royaume des Pays-Bas et la République du Suriname du 27 novembre 1978, 
ainsi que les accords conclus et à conclure sur la base desdits Accords en constitueront la 
base. 
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Article 7. Environnement 

Les Gouvernements des deux États s’engagent, dans le cadre de l’utilisation respon-
sable de l’environnement, inter alia au bénéfice du développement économique durable, 
à coopérer dans les domaines de la recherche environnementale, de l’éducation écologi-
que et de la promotion du transfert et du développement des technologies environnemen-
tales. 

Article 8. Voyage de personnes 

Eu égard aux obligations de chacun des deux États, les Pays-Bas et le Suriname 
s’efforceront de remplir les conditions dans lesquelles la libre circulation des personnes 
peut être restaurée. Tant que les conditions en matière de visas continuent d’exister, ils 
s’efforceront de veiller à ce que les procédures d’obtention de visas soient appliquées de 
manière humaine, flexible et rapide. 

Article 9. Structure de consultation 

1. Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord-cadre, les Gouvernements des 
deux États tiendront des consultations ministérielles lorsque de besoin, mais en principe 
une fois par an. Au cours de chaque consultation, la coopération fera l’objet d’une éva-
luation. 

Si nécessaire, il sera également indiqué au cours desdites consultations les activités 
qui sont considérées comme désirables, tant pour accélérer les activités déjà entreprises 
que pour renforcer et élargir la coopération. 

2. Afin de préparer lesdites consultations, une Commission mixte sur la coopéra-
tion sera crée et comprendra au moins trois représentants de chacun des deux États. Elle 
se réunira alternativement sur le territoire de l’un des deux États ou dans tout autre lieu 
déterminé par accord. Ladite Commission mixte sur la coopération se réunira une fois par 
an ou aussi souvent que nécessaire. L’heure, le lieu et la présidence de la réunion de la 
Commission mixte sur la coopération seront déterminés chaque fois par les voies diplo-
matiques. 

3. La Commission mixte sur la coopération pourra constituer des groupes de tra-
vail afin d’aborder des sujets spécifiques. Lesdits groupes de travail seront composés de 
personnes jouissant de compétences spéciales dans les domaines concernés. Les groupes 
de travail se réuniront aussi souvent que jugé nécessaire par la Commission mixte sur la 
coopération. Ils se réuniront dans un lieu qui sera déterminé par accord, de préférence sur 
le territoire de l’un des deux États. 

4. Les groupes de travail communiqueront régulièrement des rapports à la Com-
mission mixte sur la coopération. La Commission mixte sur la coopération pourra de-
mander aux groupes de travail de continuer ou d’intensifier leurs activités ou pourra dé-
cider de soumettre les résultats de leurs activités à des consultations au niveau ministé-
riel. 
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Article 10. Privilèges et immunité des experts 

1. Les experts détachés dans le cadre de la mise en œuvre du présent Accord-cadre 
et qui ne sont pas mobilisés en vertu d’un autre traité se verront conférer réciproquement, 
s’ils ne sont pas attachés au personnel des ambassades, les facilités, privilèges et immuni-
tés stipulés au chapitre II, section II de la Convention de Vienne sur les relations consu-
laires du 24 avril 1963. 

2. Cette réglementation ne s’appliquera pas aux dispositions de l’article 9 du pré-
sent Accord-cadre. 

Article 11. Règlement des différends 

1. Si un différend survient entre les deux États concernant l’interprétation ou 
l’application des dispositions du présent Accord-cadre, y compris celles considérées 
comme une source de différend par seulement l’un des deux États, si l’existence dudit 
différend est formellement notifiée à l’autre État, et si par la suite ledit différend ne peut 
être réglé de manière satisfaisante par les voies diplomatiques dans un délai de trois mois, 
à la demande de l’un des deux États, ci-après dénommés les Parties, ledit différend pour-
ra être soumis à un tribunal arbitral composé de trois membres. Chaque Partie désignera 
un arbitre. Les deux arbitres ainsi désignés désigneront une troisième personne qui ne 
pourra être un ressortissant de l’un ou l’autre des deux États, et qui assumera les fonc-
tions de président du tribunal arbitral. 

2. Si l’une des deux Parties n’a pas désigné un arbitre et si elle n’a pas répondu à 
la demande de l’autre Partie de procéder à une telle désignation dans un délai de trois 
mois, l’arbitre, à la demande de cette dernière Partie, sera désigné par le Président de la 
Cour internationale de Justice. 

3. Dans un délai de trois mois après la désignation du dernier arbitre, si les deux 
arbitres ne peuvent s’accorder sur le choix d’un président du tribunal arbitral, ledit prési-
dent sera, à la demande de l’une des Parties, désigné par le Président de la Cour interna-
tionale de Justice. 

4. Si, dans les cas visés aux paragraphes 2 et 3 du présent article, le Président de la 
Cour internationale de Justice est empêché ou s’il est un ressortissant de l’une des Par-
ties, la désignation sera réalisée par le Vice-président. Si ce dernier est empêché ou s’il 
est un ressortissant de l’une des Parties, les désignations seront réalisées par le juge le 
plus ancien de la Cour qui n’est pas un ressortissant de l’une des Parties. 

5. Le tribunal arbitral statuera conformément au droit international, tel qu’il appert, 
inter alia : 

 – Des traités qui ont été ratifiés par les Parties, en particulier le présent Ac-
cord-cadre; 

 – Du droit coutumier international, tel qu’il appert de la pratique générale des 
États; 

 – Des principes généraux du droit international. 

6. Un tribunal arbitral peut, à tout moment de la procédure, soumettre aux Parties 
un règlement à l’amiable du différend pour approbation. 
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7. La langue du tribunal arbitral sera le néerlandais, sauf si les Parties choisissent 
une autre langue pour une procédure spécifique. Les audiences se tiendront dans le bâti-
ment de la Cour permanente d’arbitrage au Palais de la Paix de La Haye, sauf si les Par-
ties choisissent un autre endroit pour une procédure spécifique. 

8. Le tribunal arbitral établira ses propres règles de procédure. Les décisions du 
tribunal arbitral seront prises à la majorité des voix et seront dûment motivées. Elles se-
ront définitives et contraignantes pour les Parties. 

9. Chaque Partie supportera les frais de l’arbitre qu’elle a désigné. Les frais du 
président du tribunal arbitral et les frais du tribunal arbitral lui-même seront partagés à 
parts égales entre les deux Parties. 

10. Le contenu du présent article ne pourra porter préjudice à la capacité des deux 
États de soumettre à la Cour internationale de Justice des différends qui découlent de 
l’interprétation ou de l’application d’autres conventions existantes entre les deux États. 

Article 12. Durée et entrée en vigueur 

1. Le présent Accord-cadre est conclu pour une durée indéterminée et sera ratifié 
par les deux États conformément aux dispositions constitutionnelles des deux États. Les 
instruments de ratification seront échangés à la Haye. 

2. Le présent Accord-cadre sera provisoirement appliqué à compter de la date de 
sa signature et entrera en vigueur le premier jour du second mois suivant la date de 
l’échange des instruments de ratification. 

Article 13. Suspension et dénonciation 

1. Si le Gouvernement de l’un des deux États estime que dans l’autre État il est 
question d’une violation fondamentale de principes constitutionnels de la démocratie 
et/ou d’un État constitutionnel, ou d’un des droits de l’homme fondamentaux visés à 
l’article 4, paragraphe 2 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques du 19 
décembre 1966, ledit Gouvernement peut déclarer qu’il suspend l’Accord-cadre avec ef-
fet immédiat. Si un différend concernant ladite suspension survient entre les deux États, à 
moins que les Gouvernements des deux États n’en conviennent autrement, seule la Cour 
internationale de Justice sera compétente pour connaître de cette affaire. Le jugement de 
la Cour sera définitif et contraignant pour les deux États. 

2. Le présent Accord-cadre pourra être dénoncé par écrit à tout moment par le 
Gouvernement de l’un des deux États. Ladite dénonciation prendra effet le premier jour 
du treizième mois suivant la réception de la dénonciation par le Gouvernement de l’autre 
État. Sous réserve des dispositions du paragraphe 4 du présent article, la validité de 
l’Accord-cadre s’éteindra à partir de cette date. 

3. La suspension ou la dénonciation du présent Accord-cadre n’impliquera pas la 
suspension ou la dénonciation d’autres conventions existantes entre les deux États. Cha-
cune de ces dernières devra, le cas échéant, être suspendue ou dénoncée séparément. 
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4. En cas de suspension ou de dénonciation, les articles 10 et 11 du présent Ac-
cord-cadre resteront en vigueur pendant toute période nécessaire au règlement des ques-
tions en suspens et des différends. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés ont signé le présent Accord-cadre. 

FAIT à La Haye le 18 juin 1992 en deux exemplaires, en langue néerlandaise. 

Pour le Gouvernement des Pays-Bas : 
mandaté à cet effet par Sa Majesté la Reine : 

Le Premier Ministre, 
R.  F. M. LUBBERS 

Le Ministre des affaires étrangères, 
H. VAN DEN BROEK 

Pour la République du Suriname : 
Le Président, 

R.  R. VENETIAAN 

Le Ministre des affaires étrangères, 
S.  CH. MUNGRA 
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PROTOCOLE, CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 3, PARAGRAPHE 2 DE 
L’ACCORD-CADRE D’AMITIÉ ET DE COOPÉRATION PLUS ÉTROITE EN-
TRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LA RÉPUBLIQUE DU SURINAME 
DU 18 JUIN 1992 

Le Royaume des Pays-Bas et la République du Suriname ont convenu, en applica-
tion de l’article 3, paragraphe 2 et conformément à l’article 2, paragraphe 7 de l’Accord-
cadre du 18 juin 1992 que les ressources du traité, qui doivent être rendues disponibles à 
partir du 1er juillet 1992 dans le cadre d’une contribution au financement d’une adapta-
tion structurelle et d’un programme de développement à mettre en œuvre par la Républi-
que du Suriname, seront affectées de la manière suivante : 

– Un programme d’investissement pour la réhabilitation et 
l’amélioration des infrastructures : 

175 millions de flo-
rins néerlandais 

– Un programme social destiné à atténuer autant que possi-
ble tous les effets sociaux non désirables de ladite adapta-
tion : 

150 millions de flo-
rins néerlandais 

– Un programme visant à stimuler le secteur privé, y com-
pris le soutien à la balance des paiements et des contribu-
tions financières dans un fonds d’investissement : 

300 millions de flo-
rins néerlandais 

– La reconstruction et le développement de l’intérieur du 
pays : 

50 millions de flo-
rins néerlandais 

– La consolidation de l’état de droit et des institutions étati-
ques : 

75 millions de flo-
rins néerlandais 

– L’éducation, la santé et le logement : 250 millions de flo-
rins néerlandais 

TOTAL 1000 millions de 
florins néerlandais 

 

Des fonds de prêts garantis pourront également être utilisés pour le programme vi-
sant à stimuler le secteur privé. 

Des consultations seront organisées dans un proche avenir concernant la mise en 
œuvre du programme précité. 

Les ressources de traité restantes seront utilisées pour les augmentations ultérieures 
des montants précités et pour le financement d’autres programmes mentionnés dans 
l’Accord-cadre et le Traité de développement. Le contenu, les modalités, la durée et 
l’étendue spécifiques des projets et programmes financés et les engagements d’aide per-
tinents seront déterminés lors de consultations conjointes. Ce processus tiendra compte 
des conclusions des première et seconde consultations politiques (juillet 1989 et février 
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1990) d’une part, et des recommandations formulées dans les rapports de Coopers & Ly-
brand et le Warwick Research Institute et les réponses en la matière de l’Assemblée na-
tionale du Suriname, d’autre part. 

Le Gouvernement néerlandais est disposé, en consultation avec le parlement néer-
landais, à mettre des ressources de traité supplémentaires à la disposition de la Républi-
que du Suriname lorsque les fonds de l’Accord de coopération au développement du 25 
novembre 1975 auront été dépensés. L’étendue, la nature et la durée seront déterminés 
par les deux États de manière opportune avant l’engagement définitif afin d’assurer la 
continuité nécessaire. 

FAIT à La Haye le 18 juin 1992 en deux exemplaires, dans la langue néerlandaise. 

Le Ministre de la coopération au développement des Pays-Bas, 

J. PRONK 
Le Ministre de la planification et de la coopération au développement de la République 

du Suriname, 

E. J. SEDOC 
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No. 44742 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Spain 

Exchange of letters constituting an agreement between the United Nations and the 
Government of Spain regarding the hosting of the "Informal Presessional 
Meeting of the Seventh Session of the United Nations Permanent Forum on In-
digenous Issues", to be held in Madrid, from 12 to 14 February 2008. New 
York, 8 January 2008 and 8 February 2008 

Entry into force:  provisionally on 8 February 2008, in accordance with the provisions 
of the said letters  

Authentic texts:  English and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 8 February 2008 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Espagne 

Échange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des Nations Unies et 
le Gouvernement d'Espagne concernant l'organisation de la "Réunion infor-
melle d’avant-session de la septième session du Forum permanent sur les ques-
tions autochtones des Nations Unies", devant se tenir à Madrid, du 12 au 14 fé-
vrier 2008. New York, 8 janvier 2008 et 8 février 2008 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 8 février 2008, conformément aux dispositions 
desdites lettres  

Textes authentiques :  anglais et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 8 février 2008 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44743 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Qatar 

Agreement of security cooperation between the Government of the Republic of 
Turkey and the Government of the State of Qatar. Ankara, 25 December 2001 

Entry into force:  1 May 2007 by notification, in accordance with article 25  

Authentic texts:  Arabic, English and Turkish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 20 February 2008 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Qatar 

Accord de coopération en matière de sécurité entre le Gouvernement de la Républi-
que turque et le Gouvernement de l'État de Qatar. Ankara, 25 décembre 2001 

Entrée en vigueur :  1er mai 2007 par notification, conformément à l'article 25  

Textes authentiques :  arabe, anglais et turc 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Turquie, 20 février 2008 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE GOUVER-
NEMENT DE L’ÉTAT DU QATAR 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de l’État du Qatar, 
dénommés ci-après les « deux Parties »; 

Désireux de promouvoir et renforcer les relations d’amitié et la coopération existan-
tes entre leurs deux États; 

Conscients de l'augmentation substantielle des activités criminelles, en particulier le 
trafic international de stupéfiants narcotiques et de substances psychotropes, et les ris-
ques créés par le terrorisme international et le crime organisé, les crimes financiers (blan-
chiment d'argent) et la contrefaçon de monnaies, le trafic d'œuvres d'art et d'objets pré-
cieux volés, le trafic d'armes, de munitions et d'explosifs et la falsification de documents; 

Considérant que la « Convention unique sur les stupéfiants de 1961 », tel qu'amen-
dée par le Protocole de 1972, la « Convention de 1971 sur les substances psychotropes » 
et la « Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substan-
ces psychotropes de 1988 » constituent la base des efforts nationaux et internationaux vi-
sant à contrôler les stupéfiants, les substances psychotropes et les produits chimiques né-
cessaires à leur production; 

Désireux d'établir les mécanismes nécessaires entre leurs institutions compétentes 
pour renforcer et promouvoir la coopération sur la base de l'égalité et des avantages mu-
tuels et d'entamer rapidement leur combat conjoint conformément à leurs législations na-
tionales et aux conventions internationales en vigueur; 

Sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE 1. COOPÉRATION EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ 

Article premier 

 Eu égard aux sujets contenus dans le présent Accord, les deux Parties s'informeront 
mutuellement de l'identité des ressortissants de l'autre Partie recherchés dans des affaires 
de trafic de stupéfiants illicites et de substances psychotropes, de terrorisme international 
organisé ou condamnés pour les crimes qu'ils ont commis sur leur propre territoire, ainsi 
que les individus suspectés ou faisant l'objet d'une enquête menée par l'autre Partie 
concernant leur implication dans de telles affaires. 
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Article 2 

Les deux Parties appliqueront les procédures pertinentes conformément à leurs légi-
slations nationales en vue de l’extradition vers leur pays d’origine des ressortissants de 
l'autre Partie qui ont été condamnés pour un crime visé par le présent Accord et ensuite 
relâchés avant de subir une mesure d’extradition. 

Article 3 

Les deux Parties se communiqueront immédiatement les informations qu’elles ont 
obtenues concernant les initiatives et les activités en cours sur leur propre territoire ou à 
l'étranger et visant l'autre Partie. 

Article 4 

Les autorités pertinentes des Parties s’échangeront des informations sur les crimes 
découverts récemment et sur les méthodes utilisées pour commettre ces crimes, ainsi que 
sur les mesures prises afin de prévenir de tels crimes. 

Article 5 

Chaque Partie pourra refuser d'apporter l'assistance requise par l'autre Partie si cela 
peut nuire à la souveraineté de sa sécurité publique, à des enquêtes en cours sur le terri-
toire de la Partie sollicitée ou si cela est contraire à une ordonnance ou un jugement d'un 
tribunal. 

Article 6 

Les deux Parties encourageront mutuellement la coopération entre leurs autorités 
compétentes en matière de sécurité et leurs services de police; elles échangeront des visi-
tes, des expériences, des recherches et des publications; elles encourageront la coopéra-
tion dans les domaines de la formation et de la qualification des différents cadres de la 
police et des services de sécurité. Elles favoriseront et développeront la coopération entre 
leurs institutions de formation et d'éducation en matière de sécurité et elles collaboreront 
dans le domaine de la formation pratique et spécialisé du personnel afin de lutter contre 
le trafic illicite de stupéfiants narcotiques et de substances psychotropes, contre le terro-
risme international et le crime organisé. 

Article 7 

Chaque Partie informera l'autre des conférences et séminaires en matière de sécurité 
qu'elle organise afin que les deux Parties puissent y participer si elles le désirent. 
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CHAPITRE 2. COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA LUTTE CONTRE LE TRAFIC DE 

STUPÉFIANTS NARCOTIQUES ET DE SUBSTANCES PSYCHOTROPES 

Article 8 

Les Parties coopéreront en adoptant des mesures préventives afin de lutter contre le 
trafic illicite de stupéfiants narcotiques et de substances psychotropes et de divulguer les 
méthodes utilisées par les trafiquants. 

Article 9 

Les Parties s'échangeront des informations sur les stupéfiants narcotiques saisis, les 
résultats de laboratoire et les documents d’enquête types. 

Article 10 

Les Parties prendront toutes les mesures nécessaires à leurs postes frontières afin 
d'empêcher l'entrée illégale de stupéfiants narcotiques dangereuses sur leur territoire. En 
outre, elles s'échangeront, dans les plus brefs délais, les informations disponibles ou de-
vant être obtenues concernant les méthodes utilisées pour le transport, la dissimulation et 
la distribution desdites substances et concernant l'identité des trafiquants des substances 
précitées et des individus assurant des activités dans ce domaine. Elles s'avertiront mu-
tuellement concernant l'inspection et l'importation ou l’exportation de produits chimiques 
utilisés dans la production de stupéfiants narcotiques. 

Article 11 

Si un laboratoire produisant des stupéfiants narcotiques est découvert sur le territoire 
de l'une ou l'autre des Parties, la structure, les méthodes de travail et les caractéristiques 
techniques dudit laboratoire, ainsi que des photographies et toutes les informations perti-
nentes, seront communiquées à l'autre Partie. 

Article 12 

Les Parties s'informeront mutuellement des mesures adoptées pour lutter contre les 
stupéfiants narcotiques. 

En outre, elles s'échangeront des films, des brochures, des enquêtes et des publica-
tions qu'elles ont réalisés concernant les dommages provoqués par ces substances, ainsi 
que les travaux et les initiatives visant à avertir le public en la matière. 

Article 13 

Les deux Parties contractantes, conformément à leurs législations nationales et à 
leurs responsabilités internationales, encourageront la saisie de stupéfiants narcotiques et 
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de substances psychotropes, ainsi que des produits chimiques utilisés dans leur produc-
tion. 

Article 14 

Les deux Parties prendront les mesures nécessaires afin de poursuivre, liquider et 
confisquer les recettes du trafic illicite de stupéfiants narcotiques et de substances psy-
chotropes. 

Article 15 

Les deux Parties contrôleront les produits utilisés dans la production de stupéfiants 
narcotiques et de substances psychotropes et s'informeront mutuellement de l'importation 
et de l’exportation desdits produits. 

CHAPITRE 3. CRIME ORGANISÉ 

Article 16 

Les deux Parties prendront des mesures conjointes afin de combattre le crime orga-
nisé, et en particulier le blanchiment d'argent, le trafic de biens culturels et naturels, de 
pierres précieuses et de mines, d'organes et de tissus, la contrefaçon de billets de banque, 
de titres et valeurs, le trafic illicite d'armes et de munitions, de produits radioactifs, ex-
plosifs, empoisonnés et d’autre produits dangereux. 

Article 17 

Les mesures conjointes seront prises en échangeant des informations afin de combat-
tre et prévenir le crime organisé, et notamment le trafic illicite d'armes et de munitions, 
de produits radioactifs, explosifs, empoisonnés et autres produits dangereux destinés à 
nuire à la souveraineté et à l'unité des deux États. 

CHAPITRE 4. COOPÉRATION CONTRE LE TERRORISME 

Article 18 

Les deux Parties prendront des mesures spécifiques afin de prévenir la préparation et 
la réalisation d'actes terroristes contre la sécurité et les citoyens de l'autre Partie à 
l’intérieur de ses frontières. 
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Article 19 

La coopération contre le crime organisé couvrira l'échange d'informations relatives 
aux activités et aux modus operandi des organisations terroristes qui nuisent à la sécurité 
et à l'unité de l'une ou l'autre des Parties, ainsi que les méthodes techniques et tactiques 
utilisées dans la lutte contre ces organisations. 

CHAPITRE 5. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 20 

Un comité conjoint composé des représentants des deux Parties sera créé pour le 
suivi de la coopération et de la mise en œuvre du présent Accord. 

Ledit Comité se réunira au moins une fois par an, alternativement dans la Républi-
que turque et dans l'État du Qatar. 

Article 21 

Les Parties désigneront un membre du personnel de leurs ambassades pour assumer 
les fonctions de coordinateur. 

Article 22 

Le présent Accord ne pourra entraver le respect des obligations incluses dans les ac-
cords multilatéraux et bilatéraux signés par les deux Parties. 

Article 23 

Sur demande, le caractère confidentiel des informations et documents qui seront 
échangés conformément au présent Accord sera maintenu et ces informations et docu-
ments ne pourront être communiqués à un tiers sans l'approbation de la partie émettrice. 

Article 24 

Le présent Accord restera en vigueur pendant une période d'un an et sera automati-
quement reconduit pour de nouvelles périodes similaires, sauf si l'une ou l'autre des Par-
ties informe l'autre par voie diplomatique de son désir d'y mettre un terme, au moins trois 
mois avant la date d'expiration du présent Accord. 
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Article 25 

Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du mois suivant la seconde no-
tification par les Parties qu'elles ont rempli leurs formalités nationales respectives pour 
son entrée en vigueur. 

FAIT à Ankara le 25 décembre 2001 en deux exemplaires identiques, dans les lan-
gues turque, arabe et anglaise, chaque texte faisant également foi. En cas de différences 
d'interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour la République Turque : 

İSMAIL CEM 

Pour l'État du Qatar : 

HABBAT BIN JASSEM JABOR AL-THANI 



 



Volume 2502, I-44744 

 225

No. 44744 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

The former Yugoslav Republic of Macedonia 

Protocol on cooperation between the Republic of Turkey and the Republic of Ma-
cedonia. Ankara, 15 March 2005 

Entry into force:  7 November 2007 by notification, in accordance with its provisions  

Authentic texts:  English, Macedonian and Turkish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 20 February 2008 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

l’ex-République yougoslave de Macédoine 

Protocole de coopération entre la République de Turquie et la République de Ma-
cédoine. Ankara, 15 mars 2005 

Entrée en vigueur :  7 novembre 2007 par notification, conformément à ses dispositions  

Textes authentiques :  anglais, macédonien et turc 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Turquie, 20 février 2008 



Volume 2502, I-44744 

 226

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2502, I-44744 

 227

 



Volume 2502, I-44744 

 228

 



Volume 2502, I-44744 

 229

 
[ MACEDONIAN TEXT – TEXTE MACÉDONIEN ] 

 



Volume 2502, I-44744 

 230

 



Volume 2502, I-44744 

 231

 



Volume 2502, I-44744 

 232

 
[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 

 



Volume 2502, I-44744 

 233

 



Volume 2502, I-44744 

 234

 



Volume 2502, I-44744 

 235

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE DE COOPÉRATION ENTRE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET 
LA RÉPUBLIQUE DE MACÉDOINE 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République de 
Macédoine sont convenus de promouvoir la coopération économique, sociale et techni-
que entre leurs deux pays. Pour la République turque, le programme est coordonné par 
l’Administration turque pour la coopération internationale (TICA) attachée au Premier 
Ministre. Pour la République de Macédoine, le programme de coopération est coordonné 
par le Ministère des affaires étrangères. 

Par le truchement de la TICA, le Gouvernement de la République turque apporte au 
Gouvernement de la République de Macédoine une assistance technique et des forma-
tions en menant des projets concrets, en ce compris la préparation d’études de faisabilité, 
en coopérant avec les organes publics et privés concernés sous la coordination du Minis-
tère des affaires étrangères de la République de Macédoine. 

PLANIFICATION DES ACTIONS 

Les Parties désignent des experts pour identifier et préparer des projets dans les do-
maines présentés ci-dessous. Les domaines couverts comprennent, de manière non limi-
tative, les éléments suivants. Les Parties planifient également les activités lors des ré-
unions annuelles d’évaluation. 

a) Énergie, 

b) Infrastructure (systèmes de transports et de télécommunications, etc.), 

c) Privatisation, programmes de réhabilitation pour la transition vers une économie 
de marché, 

d) Système financier, 

e) Agriculture et élevage, irrigation et pêche, 

f) Réhabilitation d’équipements industriels, 

g) Petites et moyennes entreprises, 

h) Tourisme, 

i) Santé (soins médicaux conformément à la législation applicable en République 
de Macédoine), 

j) Protection de l’environnement et de la nature (conformément à la législation ap-
plicable en République de Macédoine), 

k) Enseignement, coopération scientifique et culturelle, 

l) Évaluation et achat des projets, 

m) Relations avec les organisations internationales (Banque mondiale, ONU, 
BERD, OCDE, etc.), 
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n) Marketing et commerce extérieur, 

o) Contrôle des investissements et gestion de projets dans le domaine de la cons-
truction. 

RESPONSABILITÉS DU GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE, 
PAR LE TRUCHEMENT DE LA TICA : 

a) Désigner le coordinateur turc, 

b) Pourvoir un Bureau de coordination du programme (PCO), situé en dehors de 
l’ambassade de la République turque mais agissant dans son cadre, en person-
nel, en ordinateurs et en autres équipements de bureau, 

c) Sélectionner, engager et payer le personnel administratif nécessaire, en ce com-
pris du personnel local, pour le PCO, 

d) Mettre des véhicules à la disposition du PCO, en les achetant ou en les louant, 

e) Payer les salaires et les frais de voyages internationaux des experts turcs, 

f) Subventionner le coût des études de faisabilité, 

g) Cofinancer les projets d’assistance technique et les programmes de formation, 

h) Fournir gratuitement des conseillers de haut niveau aux fins de la coordination 
de l’aide, 

i) Faciliter les flux d’informations dans le but de contribuer à la création des pro-
grammes d’information. 

RESPONSABILITÉS DU GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE MACÉDOINE, PAR LE TRU-

CHEMENT DU MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE LA RÉPUBLIQUE DE MACÉDOINE : 

a) Désigner le coordonnateur macédonien, 

b) Communiquer toutes les informations demandées par les groupes d’experts pen-
dant l’identification, la conception et la mise en œuvre des projets, 

c) Couvrir les dépenses des experts macédoniens, 

d) Faire tout ce qui est en son pouvoir pour fournir des installations aux experts 
turcs pendant leur mission en Macédoine, 

e) Accorder des prix plus favorables pour le logement du personnel et des experts 
de la TICA, 

f) Réserver un bureau adéquat au PCO, 

g) Assurer l’alimentation en électricité, en eau, en chauffage et en gaz du PCO (les 
factures sont payées par la TICA), 

h) Faciliter les procédures d’inscription du PCO, 

i) Accorder au représentant du Bureau de coordination du programme de la TICA 
le même statut qu’aux représentants d’organisations internationales comparables 
dans l’hypothèse où il dispose d’un passeport de service, 
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j) Exonérer tout le matériel qui sera amené en Macédoine par la TICA de tous ty-
pes de taxes, impôts et droits, 

k) Exonérer tout le matériel, tous les équipements et tous les services qui seront 
achetés localement par la TICA de tous types de taxes. 

Les projets qui seront développés dans le cadre du présent Protocole seront régis par 
des accords distincts associant des agents de coordination et d’exécution des deux Par-
ties. 

Les progrès réalisés dans le cadre du présent Protocole seront évalués et des ré-
unions annuelles d’évaluation se tiendront en Macédoine et en Turquie, alternativement. 
Y assisteront les coordonnateurs turc et macédonien et d’autres représentants concernés 
par les projets et sur lesquels les coordonnateurs de chaque pays se seront accordés. Ces 
réunions permettront de débattre et de revoir les programmes annuels de mise en œuvre. 

Le Protocole entrera en vigueur lorsque chaque Partie aura informé l’autre par la 
voie diplomatique qu’elle a mené à bien ses procédures juridiques nationales pour la rati-
fication. 

Le Protocole est valable pour une durée de cinq ans. Sauf si une Partie informe 
l’autre Partie par la voie diplomatique de son souhait de modifier ou de dénoncer le Pro-
tocole trois mois avant son expiration, sa durée de validité sera prolongée de cinq ans. 

Le présent Protocole est signé le 15 mars 2005 à Ankara, en deux exemplaires en 
langues turque, macédonienne et anglaise, chaque texte ayant la même force obligatoire. 
En cas de contradiction entre les textes turc et macédonien, la version anglaise prévaudra. 

Pour la République turque : 

BESIR ATALAY 
Ministre d’État 

Pour la République de Macédoine : 

MINCO JORDANOV 
Vice-Président du Gouvernement de la République de Macédoine 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE BAHREÏN TENDANT À 
ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FIS-
CALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Les Gouvernements de la République turque et du Royaume de Bahreïn, désireux de 
conclure un accord tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en 
matière d’impôts sur le revenu, 

Sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE 1. CHAMP D’APPLICATION DE L’ACCORD 

Article premier. Personnes Visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contrac-
tant ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts Visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu perçus pour le compte 
d’un État contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, quel 
que soit le système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu tous les impôts sur l’ensemble du 
revenu ou sur des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de 
l’aliénation des biens mobiliers ou immobiliers, ainsi que les impôts sur le montant total 
des traitements et salaires payés par les entreprises. 

3. Les impôts actuels auxquels l’Accord est applicable sont notamment : 

 a) À Bahreïn, l’impôt sur le revenu payable dans le cadre du décret n° 22/1979 
de l’Émir (« l’impôt sur le pétrole ») (ci-après dénommé « l’impôt bahreï-
ni »); 

 b) En Turquie : 

  i) l’impôt sur le revenu; 

  ii) l’impôt sur les sociétés (ci-après dénommés « l’impôt turc »). 

4. Le présent Accord s’applique également à tous impôts de nature identique ou 
analogue, qui seraient établis après la date de la signature de l’Accord et qui 
s’ajouteraient aux impôts actuels ou les remplaceraient. Les autorités compétentes des 
États contractants se communiquent toutes les modifications importantes apportées à 
leurs législations fiscales respectives. 
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CHAPITRE II. DÉFINITIONS 

Article 3. Définitions Générales 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

 a) i) le terme « Bahreïn » désigne le territoire du Royaume de Bahreïn ainsi 
que les régions maritimes, le fond marin et le sous-sol sur lesquels le 
Bahreïn a juridiction et exerce ses droits souverains conformément au 
droit international; et  

  ii) le terme « Turquie » désigne le territoire turc en ce compris ses eaux 
territoriales et toutes les régions sur lesquelles la République turque a 
juridiction et peut exercer des droits souverains en ce qui concerne 
l’exploration, l’exploitation et la conservation des ressources naturel-
les, conformément au droit international; 

 b) les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » 
s’entendent, selon le contexte, de Bahreïn ou de la Turquie; 

 c) le terme « impôt » désigne tout impôt visé à l’article 2 du présent Accord; 

 d) le terme « personne » s’entend d’une personne physique, d’une société et de 
tout autre groupement de personnes; 

 e) le terme « société » s’entend de toute personne morale ou de toute entité qui 
est considérée comme une personne morale aux fins d’imposition ou de 
toute entité constituée ou reconnue par les lois de l’un ou l’autre des États 
contractants comme une personne morale; 

 f) le terme « ressortissant » signifie : 

  i. toute personne physique possédant la nationalité d’un État contractant; 

  ii. toute personne morale, société de personnes ou association tirant son 
statut en tant que tel des lois en vigueur dans un État contractant; 

 g) les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre 
État contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un 
résident d’un État contractant et une entreprise exploitée par un résident de 
l’autre État contractant; 

 h) l’expression « autorité compétente » désigne : 

  i. dans le cas de Bahreïn, le Ministre des finances ou son représentant au-
torisé; et 

  ii. dans le cas de la Turquie, le Ministre des finances ou son représentant 
autorisé; 

 i) l’expression « trafic international » désigne tout transport par un navire, un 
aéronef ou un véhicule routier exploité par une entreprise d’un État contrac-
tant, sauf lorsque le navire, l’aéronef ou le véhicule routier n’est exploité 
qu’entre des points situés dans l’autre État contractant. 
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2. Pour l’application de l’Accord à n’importe quel moment par un État contractant, 
à moins que le contexte n’exige une interprétation différente, toute expression qui n’y est 
pas définie a le sens que lui attribue la législation de cet État concernant les impôts aux-
quels s’applique l’Accord et toute définition selon la législation nationale en vigueur de 
cet État ayant le pas sur le sens que lui attribueraient d’autres lois du même État. 

Article 4. Résident 

1. Au sens du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » dési-
gne : 

 a) Dans le cas de Bahreïn, une personne ressortissante de Bahreïn et présente à 
Bahreïn pendant une période ou des périodes totalisant ensemble au moins 
183 jours durant l’exercice fiscal concerné, et une entreprise ou autre per-
sonne morale constituée ou ayant son siège de direction à Bahreïn; 

 b) Dans le cas de la Turquie, toute personne qui, en vertu de la législation de 
la Turquie, est assujettie à l’impôt en raison de son domicile, de sa résiden-
ce, de son siège social, de son siège de direction ou de tout autre critère de 
nature analogue. 

Cette expression n’inclut pas néanmoins une personne soumise à l’imposition dans 
cet État uniquement pour ce qui concerne des revenus qui y auraient leur source. 

2. Lorsque, en vertu des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est 
un résident des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

 a) cette personne est réputée résidente uniquement de l’État où elle dispose 
d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation 
dans les deux États, elle est considérée comme un résident uniquement de 
l’État avec lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits 
(centre des intérêts vitaux); 

 b) si l’on ne peut déterminer dans quel État elle a son centre des intérêts vi-
taux, ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun 
des deux États, cette personne est considérée comme un résident unique-
ment de l’État où elle séjourne de manière habituelle; 

 c) si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États, ou si elle 
ne le fait dans aucun des deux, elle est considérée comme un résident uni-
quement de l’État dont elle possède la nationalité; 

 d) si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède 
la nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contrac-
tants tranchent la question d’un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une per-
sonne physique est un résident des deux États contractants, elle est considérée comme un 
résident de l’État contractant où son siège de direction effective est situé. Cependant, si le 
siège de direction effective est situé dans un État et son siège social dans l’autre, les auto-
rités compétentes des États contractants devront se consulter pour décider par consente-
ment mutuel si le siège social de cette personne doit être considéré ou non comme le siè-
ge de direction effective. 
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Article 5. Établissement Stable 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou 
partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 

 a) un siège de direction; 

 b) une succursale; 

 c) un bureau; 

 d) une usine; 

 e) un atelier; 

 f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu 
d’extraction de ressources naturelles; 

 g) une raffinerie; 

 h) un comptoir de vente; et 

 i) un entrepôt par rapport à une personne offrant des services de stockage à 
d’autres. 

3. Un chantier de construction ou un projet de construction ou d’installation cons-
titue un établissement stable uniquement s’il dure plus de 9 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l’expression « éta-
blissement stable » n’est pas réputée comprendre : 

 a) l’usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de li-
vraison de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 

 b) l’entreposage de biens ou marchandises appartenant à l’entreprise aux seu-
les fins de stockage, d’exposition ou de livraison; 

 c) l’entreposage de biens ou marchandises appartenant à l’entreprise aux seu-
les fins de transformation par une autre entreprise; 

 d) l’utilisation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des 
biens ou des marchandises ou de recueillir des informations pour 
l’entreprise; 

 e) l’utilisation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

 f) l’utilisation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’une combi-
naison quelconque des activités mentionnées aux alinéas a) à e) du présent 
paragraphe, sous réserve que l’activité générale de l’installation fixe 
d’affaires résultant de cette combinaison d’activités ait un caractère prépa-
ratoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne – autre 
qu’un agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6 – agit 
dans un État contractant, au nom de l’entreprise de l’autre État contractant, cette entrepri-
se est réputée avoir un établissement stable dans le premier État contractant, si cette per-
sonne : 
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 a) dispose dans ce premier État du pouvoir, qu’elle y exerce habituellement, 
de conclure des contrats au nom de l’entreprise, sauf si ses activités sont li-
mitées à l’achat de biens ou marchandises pour l’entreprise; et 

 b) ne dispose pas d’un tel pouvoir, mais assure habituellement l’entreposage 
dans le premier État de biens ou marchandises appartenant à l’entreprise et 
à partir duquel elle assure régulièrement des commandes ou des livraisons 
au nom de l’entreprise. 

6. Une entreprise d’un État contractant n’est pas réputée avoir un établissement 
stable dans un État contractant du seul fait qu’elle exerce son activité dans cet État par 
l’entremise d’un courtier, d’un commissionnaire général ou de tout autre intermédiaire 
jouissant d’un statut indépendant, si ces personnes agissent dans le cadre de leur activités 
ordinaires. 

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est 
contrôlée par une société qui est résident de l’autre État contractant ou qui y exerce son 
activité (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en 
lui-même, à faire de l’une de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

CHAPITRE III. IMPÔT SUR LES REVENUS 

Article 6. Revenus Immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y 
compris les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « bien immobilier » a le sens que lui attribue le droit de l’État 
contractant où les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tout cas les ac-
cessoires, le cheptel mort ou vif, l’équipement utilisé dans les exploitations agricoles et 
forestières (y compris la reproduction et l’élevage des poissons), les droits auxquels 
s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit des 
biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la 
concession de l’exploitation de gisements minéraux, sources, et autres ressources naturel-
les; les navires et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de 
l’exploitation directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme 
d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus 
provenant des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immo-
biliers servant à l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des Entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que 
dans cet État, à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant 
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par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son ac-
tivité d’une telle façon, les bénéfices de l’entreprise sont imposables dans cet autre État, 
mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cet établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État 
contractant exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un éta-
blissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet établis-
sement stable les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise dis-
tincte exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou 
analogues et traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont il constitue un établis-
sement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduc-
tion les dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris 
les dépenses de direction et les frais généraux d’administration ainsi exposés, soit dans 
l’État où est situé cet établissement stable, soit ailleurs. 

4. Aucun bénéfice ne devra être imputé à un établissement stable du fait qu’il a 
simplement acheté des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

5. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément 
dans d’autres articles du présent Accord, les dispositions desdits articles ne sont pas af-
fectées par les dispositions du présent article. 

Article 8. Transport Maritime, Aérien et Routier 

1. Les bénéfices qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’exploitation 
d’aéronefs ou de véhicules routiers ne sont imposables que dans cet État. 

2. Les bénéfices qu’une entreprise d’un État contractant tire, en trafic international, 
de l’exploitation de navires sont imposables dans l’autre État contractant, mais l’impôt 
imposé dans cet autre État est réduit de 50 %. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article s’appliquent aussi aux 
bénéfices provenant de la participation à un pool, une exploitation en commun ou un or-
ganisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises Associées 

1. Lorsque : 

 a) une entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, 
à la direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État 
contractant; ou que 

 b) les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direc-
tion, au contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et 
d’une entreprise de l’autre État contractant; 

et si, dans l’un comme dans l’autre cas, les deux entreprises sont liées, dans leurs rela-
tions commerciales ou financières, par des conditions convenues ou imposées qui diffè-
rent de celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices 
qui, sans ces conditions, auraient pu en principe être réalisés par l’une des entreprises 
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mais n’ont pu l’être du fait de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de 
cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État 
– et impose en conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État 
contractant a été imposée dans cet autre État et que les bénéfices ainsi inclus sont des bé-
néfices qui auraient été réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions conve-
nues entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient été convenues par des en-
treprises indépendantes, l’autre État procédera à un ajustement approprié du montant de 
l’impôt qui a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu 
compte des autres dispositions du présent Accord et, si nécessaire, les autorités compé-
tentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est résidente d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est résidente, et selon la législation de cet État; mais si la 
personne qui reçoit les dividendes en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi établi ne 
peut dépasser : 

 a) 10 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une so-
ciété (à l’exclusion d’un partenariat) qui détient directement au moins 25 % 
du capital de la société qui paye le dividende; et 

 b) 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 

3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus 
provenant d’actions, actions ou bons de jouissance, valeurs minières, parts de fondateur 
ou autres parts bénéficiaires – à l’exception des créances – ainsi que les revenus d’autres 
parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation 
de l’État dont la société distributrice est résidente. 

4. Les bénéfices d’une société d’un État contractant qui exerce dans l’autre État 
contractant une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établisse-
ment stable qui y est situé peuvent, après avoir été imposés au titre de l’article 7, être 
soumis à imposition sur le montant restant dans l’État contractant où l’établissement sta-
ble est situé, conformément aux dispositions de la législation nationale de cet État. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiai-
re effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce des activités dans l’autre 
État contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident, par l’intermédiaire 
d’un établissement stable qui y est situé ou exerce dans cet autre État une profession in-
dépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des 
dividendes se rattache effectivement audit établissement stable ou à ladite base fixe. Dans 
ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont applicables. 

6. Selon les dispositions du paragraphe 4 du présent article, lorsqu’une société qui 
est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des revenus de l’autre État 
contractant, cet autre État contractant ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
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payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de 
cet autre État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache 
effectivement à un établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, 
au titre de l’imposition des bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes 
payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou re-
venus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont également imposables dans l’État contractant d’où 
ils proviennent et conformément à la législation de cet État; mais si la personne qui reçoit 
les intérêts en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi exigé ne peut dépasser 10 % du 
montant brut des intérêts. 

3. Le terme « intérêts » au sens du présent article désigne les revenus tirés de 
créances de tous types, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de 
participation aux bénéfices du débiteur, et, en particulier, les revenus tirés de fonds 
d’État et les revenus tirés d’obligations, en ce compris les primes et les prix attachés à ces 
fonds ou obligations, ainsi que tout autre revenu assimilé à des revenus financiers par la 
législation fiscale de l’État dans lequel les revenus sont produits. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiai-
re effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant 
d’où proviennent les intérêts, une activité commerciale par l’intermédiaire d’un établis-
sement stable situé dans cet autre État ou une profession indépendante au moyen d’une 
base fixe qui y est située, et que la créance engendrant les intérêts est effectivement liée 
audit établissement stable ou à la base fixe. En pareils cas, les dispositions de l’article 7 
ou de l’article 14, suivant le cas, sont applicables. 

5. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est cet État lui-même, une subdivision politique, une collectivité locale ou un ré-
sident de cet État. Toutefois lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe 
en relation avec lesquels a été contractée la dette qui est à l’origine du paiement des inté-
rêts, et qui supportent la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant 
de l’État où l’établissement stable ou la base fixe sont situés. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le béné-
ficiaire effectif des intérêts ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, 
le montant des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède ce-
lui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles 
relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. 
Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de 
chaque État contractant compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 
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Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et payées à un résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant 
d’où elles proviennent et conformément à la législation de cet État; mais si la personne 
qui reçoit ces redevances en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi exigé ne peut excé-
der 10 % du montant brut des redevances. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunéra-
tions de toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur 
sur une œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographi-
ques ou les films, bandes et autres moyens de reproduction de l’image et du son, d’un 
brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un 
plan, d’une formule ou d’un procédé secrets, ou pour des informations ayant trait à une 
expérience acquise dans le domaine industriel, commercial et scientifique ou pour 
l’usage ou la concession de l’usage d’équipements industriels, commerciaux ou scientifi-
ques. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas si le bénéficiaire des 
redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où pro-
viennent les redevances, une activité commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé ou exerce dans cet autre État une profession indépendante au moyen 
d’une base fixe située dans cet autre État, et que le droit ou le bien pour lequel sont 
payées ces redevances est effectivement lié audit établissement stable ou à ladite base 
fixe. En pareil cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont 
applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque 
le débiteur est cet État lui-même, une subdivision politique, une collectivité locale ou un 
résident de cet État. Toutefois lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non un ré-
sident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une 
base fixe, avec lesquels le droit ou le bien générateur de redevances est effectivement rat-
taché, et ces redevances sont supportées par ce type d’établissement stable ou base fixe, 
ces redevances sont considérées comme provenant de l’État où l’établissement stable ou 
la base fixe sont situés. 

6. Lorsque, en, raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bé-
néficiaire effectif, ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le mon-
tant des redevances, compte tenu de l’usage, des droits ou des informations pour lesquels 
ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif 
en l’absence de telles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce 
dernier montant. En pareils cas, la partie excédentaire reste imposable selon la législation 
de chaque État contractant, compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 
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Article 13. Gains en Capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens im-
mobiliers définis à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans 
cet autre État contractant. 

2. Les gains tirés de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant possède dans l’autre État 
contractant, ou de biens mobiliers attachés à une base fixe qu’un résident d’un État 
contractant possède dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indé-
pendante, y compris les gains tirés de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou 
avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre 
État. 

3. Les gains tirés par un résident d’un État contractant de l’aliénation de navires, 
d’aéronefs ou de véhicules routiers exploités en trafic international ou les biens mobiliers 
affectés à leur exploitation ne sont imposables que dans cet État. 

4. Les gains tirés par un résident d’un État contractant de l’aliénation de tout bien 
autre que ceux visés aux paragraphes 1, 2 et 3, et produits dans l’autre État contractant, 
sont imposables dans cet autre État. 

Article 14. Professions Indépendantes 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de l’exercice d’une profes-
sion indépendante ou d’autres activités de caractère indépendant sont imposables exclu-
sivement dans cet État contractant. Toutefois, ces revenus peuvent être imposés dans 
l’autre État contractant si ces services ou activités sont réalisés dans l’autre État contrac-
tant et si : 

 a) l’intéressé dispose régulièrement dans l’autre État contractant d’une base 
fixe pour y exercer ces services ou activités; ou 

 b) le bénéficiaire séjourne dans cet autre État contractant pour l’exercice de 
ses activités pendant une période ou des périodes comptabilisant au total au 
moins 183 jours pour toute période de douze mois commençant ou se ter-
minant au cours de l’exercice fiscal concerné. 

Dans ces circonstances, s’il possède une telle base fixe ou s’il séjourne dans l’autre 
État contractant pendant la ou les périodes susmentionnées, les revenus seront imposa-
bles dans cet autre État contractant mais uniquement pour le montant imputable à cette 
base fixe, ou provenant des services ou activités réalisés pendant sa présence dans cet 
État, selon le cas. 

2. L’expression « profession indépendante » comprend également les activités in-
dépendantes à caractère scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi 
que les activités indépendantes de médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et 
comptables. 
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Article 15. Professions Salariées 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19 et 20, les salaires, traite-
ments et autres rémunérations similaires qu’un résident de l’un des États contractants 
perçoit au titre d’un emploi salarié ne sont imposables que dans cet État contractant, à 
moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État contractant. Dans ce cas, les rémuné-
rations perçues à ce titre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident 
d’un État contractant perçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contrac-
tant ne sont imposables que dans le premier État contractant si : 

 a) la durée du séjour du bénéficiaire dans l’autre État pour une ou plusieurs 
périodes n’excède pas 183 jours au total au cours de toute période de 12 
mois commencée ou terminée pendant l’exercice fiscal de cet autre État; et 

 b) les rémunérations sont payées par un employeur ou au nom d’un employeur 
qui n’est pas un résident de cet autre État; et 

 c) les rémunérations ne sont pas supportées par un établissement stable ou par 
une base fixe de l’employeur dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes précédents du présent article, les 
rémunérations perçues au titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire, d’un aéro-
nef ou d’un véhicule routier exploité en trafic international par une entreprise d’un État 
contractant peuvent être imposées dans l’État contractant. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État contractant 
reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est un rési-
dent de l’autre État contractant, sont imposables dans cet autre État contractant. 

Article 17. Artistes et Sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un 
État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État en tant 
qu’artiste du spectacle tel qu’un acteur de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévi-
sion, ou un musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité dans un État sont attribués non pas à l’artiste ou au 
sportif lui-même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les 
dispositions des articles 7, 14 et 15, dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou 
du sportif sont exercées. 

3. Les revenus attribués à un artiste du spectacle ou à un sportif pour des activités 
exercées dans un État contractant sont toutefois exonérés d’impôt dans cet État si la visite 
à cet État est entièrement ou principalement supportée par des fonds publics de l’autre 
État contractant, une de ses subdivisions politiques ou une de ses autorités locales. 
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Article 18. Pensions 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19 du présent Accord, 
les pensions et autres rémunérations similaires payées au titre d’un emploi antérieur et les 
rentes définies au paragraphe 2 du présent article sont imposables uniquement dans l’État 
dont le bénéficiaire est résident. 

2. Le terme « rente » renvoie à une somme déterminée payable périodiquement à 
des moments déterminés pendant toute la vie ou pendant une période déterminée ou véri-
fiable en vertu d’un engagement d’effectuer les paiements en échange d’une pleine et 
adéquate contre-valeur en argent ou évaluable en argent. 

Article 19. Fonction Publique 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires autres qu’une 
pension payés par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politi-
ques ou collectivités locales à une personne physique, au titre de services 
rendus à cet État ou à cette subdivision ou collectivité locale, sont imposa-
bles exclusivement dans cet État; 

 b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne 
sont imposables que dans l’autre État contractant si les services sont rendus 
dans cet autre État et si la personne en est résidente : 

  i) lorsqu’elle en a la nationalité; ou 

  ii) lorsqu’elle n’y a pas établi sa résidence à la seule fin de rendre les ser-
vices considérés. 

2. a) Toute pension payée par un État contractant ou par une de ses subdivisions 
politiques ou de ses collectivités locales, par prélèvement sur des fonds 
qu’ils ont constitués, à une personne physique au titre de services rendus à 
cet État ou à cette subdivision ou collectivité est imposable uniquement 
dans cet État; 

 b) Toutefois, cette pension est imposable exclusivement dans l’autre État 
contractant si la personne physique est un résident de cet autre État et en 
possède la nationalité. 

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux traitements, salai-
res et autres rémunérations similaires ainsi qu’aux pensions payées au titre de services 
rendus dans le cadre d’une activité industrielle exercée par un État contractant, l’une de 
ses subdivisions politiques ou collectivités locales. 

Article 20. Enseignants et Étudiants 

1. Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était immédiatement 
avant de se rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui 
séjourne dans le premier État à la seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, re-
çoit pour couvrir ses frais d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables 
dans cet État, à condition qu’elles proviennent de sources situées en dehors de cet État. 
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2. De même, les rémunérations perçues par un enseignant ou un chargé de cours 
qui est ou qui était immédiatement avant de se rendre dans un État contractant, un rési-
dent de l’autre État contractant et qui séjourne dans le premier État principalement pour y 
enseigner ou pour y poursuivre des recherches scientifiques pour une ou des périodes 
n’excédant pas deux ans, sont exonérées d’impôt dans cet autre État lorsqu’elles sont 
versées en contrepartie de rémunérations de services personnels dans les domaines de 
l’enseignement et de la recherche, sous réserve que lesdites rémunérations proviennent 
de sources situées à l’extérieur de cet autre État. 

Article 21. Revenus Non Spécifiés 

1. Les revenus produits dans un État contractant qui ne sont pas visés expressé-
ment dans les précédents articles du présent Accord sont imposables dans cet État. 

2. Les revenus produits en dehors des deux États contractants sont imposables uni-
quement dans l’État contractant dont le bénéficiaire desdits revenus est un résident. 

Article 22. Élimination de la Double Imposition 

1. Lorsqu’un résident d’un État contractant tire des revenus qui, en vertu des dis-
positions du présent Accord, sont imposables dans l’autre État contractant, le premier 
État contractant autorise une déduction de l’impôt sur les revenus de ce résident corres-
pondant au montant de l’impôt acquitté dans l’autre État. 

Toutefois, ladite déduction ne peut excéder la fraction de l’impôt sur le revenu cal-
culée avant déduction, qui est imputable au revenu pouvant être imposé dans l’autre État. 

2. Lorsque, en application de l’une ou l’autre disposition du présent Accord, des 
revenus tirés par un résident d’un État contractant sont exonérés d’impôt dans cet État, 
celui-ci peut néanmoins, pour le calcul du montant de l’impôt sur les revenus restants de 
ce résident, tenir compte des revenus exonérés. 

CHAPITRE IV. DISPOSITIONS SPÉCIALES 

Article 23. Non-Discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contrac-
tant à aucune imposition ou obligation qui soit autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent ou pour-
raient être dans la même situation, notamment en matière de résidence. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 4 de l’article 10, l’imposition d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contrac-
tant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que l’imposition 
des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 6 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevan-
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ces ou autres frais payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre 
État contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de cette 
entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier 
État. 

4. Les entreprises d’un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre 
État contractant, ne sont soumises dans le premier État contractant à aucune imposition 
ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pour-
ront être assujetties d’autres entreprises similaires du premier État. 

5. Les dispositions du présent article ne peuvent être interprétées comme obligeant 
un État contractant à accorder aux résidents de l’autre État contractant, en raison de leur 
situation personnelle ou de leurs charges de famille, les abattements, dégrèvements et ré-
ductions qu’il accorde à ses propres résidents. 

Article 24. Procédure Amiable 

1. Lorsqu’un résident d’un État contractant estime que les mesures prises par un 
État contractant ou par les deux États contractants entraînent ou entraîneront pour lui une 
imposition non conforme aux dispositions du présent Accord, il peut, indépendamment 
des recours prévus par le droit interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compé-
tente de l’État contractant dont il est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de 
l’article 23, à celle de l’État contractant dont il est ressortissant. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle 
n’est pas elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas 
par voie d’accord amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue 
d’éviter une imposition non conforme aux dispositions du présent Accord. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord 
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner 
lieu l’interprétation ou l’application de l’Accord. Elles peuvent aussi se concerter en vue 
d’éliminer la double imposition dans les cas non prévus par l’Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles en vue de parvenir à un accord, comme il est indiqué aux paragraphes 
précédents. Lorsque, pour parvenir à un accord, un échange verbal de vues semble sou-
haitable, cet échange de vues peut avoir lieu au sein d’une commission composée des re-
présentants des autorités compétentes des États contractants. 

Article 25. Échange de Renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants s’accordent une assistance par 
l’échange de renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et 
l’application de la législation interne des États contractants relative aux impôts de toute 
catégorie ou description perçus au nom de ceux-ci ou de leurs subdivisions politiques ou 
collectivités locales dans la mesure où l’imposition prévue par cette législation n’est pas 
contraire aux dispositions de cet Accord. Ces renseignements sont ceux vraisemblable-
ment pertinents pour la détermination, l’établissement et la perception de ces impôts, 
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pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales ou pour les enquêtes ou pour-
suites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés conformément au présent ar-
ticle et traités comme confidentiels selon les modalités prévues au paragraphe 7 du pré-
sent article. Les droits et protections dont bénéficient les personnes en vertu des disposi-
tions législatives ou réglementaires ou des pratiques administratives de l’État requis res-
tent applicables dans la mesure où ils n’entravent ou ne retardent pas indûment un échan-
ge effectif de renseignements. 

2. L’État requis n’a pas obligation de fournir des renseignements qui ne sont pas 
détenus par ses autorités ou en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de 
sa compétence territoriale. 

3. Aux fins du présent article : 

 a) le terme « société cotée » signifie toute société dont la catégorie principale 
d’actions est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société 
devant pouvoir être achetées ou vendues facilement par le public. Les ac-
tions peuvent être achetées ou vendues « par le public » si l’achat ou la ven-
te des actions n’est pas implicitement ou explicitement restreint à un groupe 
limité d’investisseurs; 

 b) l’expression « catégorie principale d’actions » signifie la ou les catégories 
d’actions représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la so-
ciété; 

 c) l’expression « bourse reconnue » signifie toute bourse régulée correctement 
qui permet la négociation de titres et signifie plus spécifiquement dans le 
cas de Bahreïn, la Bourse de Bahreïn, et dans le cas de la Turquie, la Bourse 
d’Istanbul; 

 d) l’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » signifie tout ins-
trument de placement groupé, quelle que soit sa forme juridique. 
L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif public » signifie 
tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les parts, actions ou au-
tres participations peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées 
par le public. Les parts, actions ou autres participations au fonds ou disposi-
tif peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées « par le public » 
si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas implicitement ou explicitement res-
treint à un groupe limité d’investisseurs; 

 e) l’expression « État requérant » signifie l’État qui demande les renseigne-
ments; 

 f) l’expression « État requis » signifie l’État auquel les renseignements sont 
demandés; 

 g) l’expression « mesures de collecte de renseignements » signifie les disposi-
tions législatives et réglementaires ainsi que les procédures administratives 
ou judiciaires qui permettent à un État d’obtenir et de fournir les rensei-
gnements demandés; 

 h) l’expression « renseignement » désigne tout fait, énoncé ou document, quel-
le que soit sa forme; 
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 i) l’expression « en matière fiscale pénale » signifie toute affaire fiscale fai-
sant intervenir un acte intentionnel passible de poursuites en vertu du droit 
pénal de l’État requérant; 

 j) l’expression « droit pénal » signifie toute disposition pénale qualifiée de tel-
le en droit interne, qu’elle figure dans la législation fiscale, dans la législa-
tion pénale ou dans d’autres lois. 

4. a) L’autorité compétente de l’État requis fournit les renseignements sur de-
mande aux fins visées au paragraphe 1 du présent article. Ces renseigne-
ments doivent être échangés, que l’acte faisant l’objet de l’enquête consti-
tue ou non une infraction pénale selon le droit de l’État requis s’il s’était 
produit dans cet État; 

 b) Si les renseignements en la possession de l’autorité compétente de l’État re-
quis ne sont pas suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande 
de renseignements, cet État prend toutes les mesures adéquates de collecte 
des renseignements nécessaires pour fournir à l’État requérant les rensei-
gnements demandés, même si l’État requis n’a pas besoin de ces rensei-
gnements à ses propres fins fiscales; 

 c) Sur demande spécifique de l’autorité compétente d’un État requérant, 
l’autorité compétente de l’État requis fournit les renseignements visés au 
présent paragraphe, dans la mesure où son droit interne le lui permet, sous 
la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées conformes aux 
documents originaux, en langues arabe, turque ou anglaise; 

 d) Chaque État contractant fait en sorte que ses autorités compétentes aient le 
droit, aux fins visées au paragraphe 1 du présent article, d’obtenir et de 
fournir, sur demande : 

  (i) les renseignements détenus par les banques, les autres institutions fi-
nancières et toute personne agissant en qualité de mandataire ou de fi-
duciaire; 

  (ii) les renseignements concernant la propriété des sociétés, sociétés de 
personnes, fiducies, fondations et autres personnes, y compris, dans les 
limites du paragraphe 2 du présent article, les renseignements en matiè-
re de propriété concernant toutes ces personnes lorsqu’elles font partie 
d’une chaîne de propriété; dans le cas d’une fiducie, les renseignements 
sur les constituants, les fiduciaires et les bénéficiaires et, dans le cas 
d’une fondation, les renseignements sur les fondateurs, les membres du 
conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent article 
n’oblige pas les États contractants à obtenir ou fournir les renseigne-
ments en matière de propriété concernant des sociétés cotées ou des 
fonds ou dispositifs de placement collectif publics, sauf si ces rensei-
gnements peuvent être obtenus sans susciter des difficultés dispropor-
tionnées; 

 e) L’autorité compétente de l’État requérant fournit les informations suivantes 
à l’autorité compétente de l’État requis lorsqu’il soumet une demande de 
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renseignements en vertu du présent article, afin de démontrer la pertinence 
vraisemblable des renseignements demandés : 

  (i) l’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête; 

  (ii) les indications concernant les renseignements recherchés, notamment 
leur nature et la forme sous laquelle l’État requérant souhaite recevoir 
les renseignements de l’État requis; 

  (iii) le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés; 

  (iv) les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont 
détenus dans l’État requis ou sont en la possession ou sous le contrôle 
d’une personne relevant de la compétence de l’État requis; 

  (v) dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne 
dont il y a lieu de penser qu’elle est en possession des renseignements 
demandés; 

  (vi) une déclaration précisant que la demande est conforme aux dispositions 
législatives et réglementaires ainsi qu’aux pratiques administratives de 
l’État requérant, que, si les renseignements demandés relevaient de la 
compétence de l’État requérant, l’autorité compétente de cet État pour-
rait obtenir les renseignements en vertu de son droit ou dans le cadre 
normal de ses pratiques administratives et que la demande est conforme 
au présent article; 

  (vii) une déclaration précisant que l’État requérant a utilisé pour obtenir les 
renseignements tous les moyens disponibles sur son propre territoire, 
hormis ceux qui susciteraient des difficultés disproportionnées; 

 f) L’autorité compétente de l’État requis transmet aussi rapidement que possi-
ble à l’État requérant les renseignements demandés. Pour assurer une ré-
ponse rapide, l’autorité compétente de l’État requis : 

  (i) accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de 
l’État requérant et, dans les 60 jours à compter de la réception de la 
demande, avise cette autorité des éventuelles lacunes de la demande; 

  (ii) si l’autorité compétente de l’État requis n’a pu obtenir et fournir les 
renseignements dans les 90 jours à compter de la réception de la de-
mande, y compris dans le cas où elle rencontre des obstacles pour four-
nir les renseignements ou refuse de fournir les renseignements, elle en 
informe immédiatement l’État requérant, en indiquant les raisons de 
l’incapacité dans laquelle elle se trouve de fournir les renseignements, 
la nature des obstacles rencontrés ou les motifs de son refus. 

5. a) Un État contractant peut autoriser des représentants de l’autorité compéten-
te de l’autre État contractant à entrer sur son territoire pour interroger des 
personnes physiques et examiner des documents, avec le consentement écrit 
de la personne concernée. L’autorité compétente de l’État mentionné en 
premier lieu fait connaître à l’autorité compétente de l’État mentionné en 
deuxième lieu la date et le lieu de la réunion avec les personnes physiques 
concernées; 
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 b) À la demande de l’autorité compétente d’un État contractant, l’autorité 
compétente de l’autre État contractant peut autoriser des représentants de 
l’autorité compétente du premier État à assister à la phase appropriée d’un 
contrôle fiscal dans le deuxième État; 

 c) Si la demande visée au paragraphe b) est acceptée, l’autorité compétente de 
l’État contractant qui conduit le contrôle fait connaître aussitôt que possible 
à l’autorité compétente de l’autre État la date et le lieu du contrôle, 
l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour conduire le contrôle ainsi que les 
procédures et conditions exigées par le premier État pour la conduite du 
contrôle. Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise 
par l’État qui conduit le contrôle. 

6. a) L’État requis n’est pas tenu d’obtenir ou de fournir des renseignements que 
l’État requérant ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour 
l’exécution ou l’application de sa propre législation fiscale. L’autorité com-
pétente de l’État requis peut refuser l’assistance lorsque la demande n’est 
pas soumise en conformité avec le présent article; 

 b) Le présent article n’oblige pas un État contractant à fournir des renseigne-
ments qui révéleraient un secret commercial, industriel ou professionnel ou 
un procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du 
type visé au sous-paragraphe 4 (d) du présent article ne seront pas traités 
comme un tel secret ou procédé commercial du simple fait qu’ils remplis-
sent les critères prévus à ce paragraphe; 

 c) Le présent article n’oblige pas un État contractant à obtenir ou fournir des 
renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles en-
tre un client et un avocat ou un autre représentant juridique agréé lorsque 
ces communications : 

  (i) ont pour but de demander ou fournir un avis juridique; ou 

  (ii) sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou en-
visagée; 

 d) L’État requis peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation 
des renseignements est contraire à son ordre public; 

 e) Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créan-
ce fiscale faisant l’objet de la demande est contestée; 

 f) L’État requis peut rejeter une demande de renseignements si les renseigne-
ments sont demandés par l’État requérant pour appliquer ou exécuter une 
disposition de la législation fiscale de l’État requérant, ou toute obligation 
s’y rattachant, qui est discriminatoire à l’encontre d’un ressortissant de 
l’État requis par rapport à un ressortissant de l’État requérant se trouvant 
dans des mêmes circonstances. 

7. Tout renseignement reçu par un État contractant en vertu du présent article est 
tenu confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les 
tribunaux et les organes administratifs) relevant de la compétence de l’État contractant 
qui sont concernées par l’établissement, la perception, le recouvrement ou l’exécution 
des impôts visés par le présent Accord, ou par les poursuites ou les décisions en matière 
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de recours se rapportant à ces impôts. Ces personnes ou autorités ne peuvent utiliser ces 
renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en faire état lors d’audiences publiques de 
tribunaux ou dans des décisions judiciaires. Les renseignements ne peuvent être divul-
gués à toute autre personne, entité ou autorité ou à toute autre autorité étrangère sans 
l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de l’État requis. 

8. La répartition des frais exposés pour l’assistance est déterminée d’un commun 
accord par les États contractants. 

Article 26. Moyens de Lutte contre l’Évasion Fiscale 

1. Les dispositions des articles 10, 11 et 12 qui confèrent une exonération ou une 
réduction d’impôt ne s’appliquent pas si un revenu produit dans un État contractant est 
reçu par une personne (autre qu’une personne physique) qui est un résident de l’autre 
État contractant et si une ou plusieurs personnes qui ne sont pas des résidents de cet autre 
État contractant : 

 a) ont, directement ou indirectement ou par l’intermédiaire d’une ou plusieurs 
personnes, où qu’elles soient résidentes, un intérêt substantiel dans cette 
personne, sous la forme d’une participation ou autrement; ou 

 b) exercent, directement ou indirectement, seules ou ensemble, la gestion ou le 
contrôle d’une telle personne. 

2. On considère qu’il existe un intérêt substantiel en cas de détention d’au moins 
25 % du stock de capital. 

Article 27. Membres des Missions Diplomatiques et Postes Consulaires 

Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont 
bénéficient les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en vertu 
soit des règles générales du droit international, soit des dispositions d’accords particu-
liers. 

CHAPITRE V. DISPOSITIONS FINALES 

Article 28. Entrée en Vigueur 

Chacun des États contractants informera l’autre, par la voie diplomatique, de 
l’accomplissement des procédures requises par sa législation nationale pour l’entrée en 
vigueur du présent Accord. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la dernière 
de ces notifications et ses dispositions s’appliqueront aux impôts relatifs à tout exercice 
fiscal commençant le ou après le premier jour de janvier de l’année suivant celle de 
l’entrée en vigueur du présent Accord. 
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Article 29. Dénonciation 

Le présent Accord restera en vigueur jusqu’à ce qu’un État contractant le dénonce. 
L’un ou l’autre des États contractants peut dénoncer le présent Accord par la voie diplo-
matique moyennant le respect d’un préavis d’au moins 6 mois avant la fin de toute année 
civile, à compter de la cinquième année qui suit la date de son entrée en vigueur. Dans ce 
cas, l’Accord cessera de déployer ses effets pour les impôts relatifs à tout exercice fiscal 
commençant le ou après le premier jour de janvier de l’année suivant celle où le préavis a 
été donné. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Ac-
cord. 

FAIT en deux exemplaires à Manama le 14 novembre 2005, en langues turque, arabe 
et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergences entre les textes, la 
version anglaise prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 

S. E. M. KÜRŞAT TÜZMEN 
Ministre d’État 

Pour le Gouvernement du Royaume de Bahreïn : 

S. E. CHEIK AHMED BIN MOHAMMED AL KHALIFA 
Ministre des finances 
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